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L U X E M B O U R G

Lëtzeburger Moto Mag - moto-online.lu, Association sans but lucratif.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 130, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg F 9.707.

STATUTS

I. Dénomination, Siège, Durée, Objet, Exercice social

Art. 1 er . Dénomination.  L'association est dénommée "Lëtzeburger Moto Mag - moto-online.lu", association sans but
lucratif.

Art. 2. Siège. Le siège est établi à Luxembourg au 130, route d'Arlon L-1150 Luxembourg. Il pourra être transféré en
tout autre lieu du grand-duché de Luxembourg par décision du conseil d'administration.

Art. 3. Durée. L'association est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. Objet. L'association a pour objet de promouvoir la pratique du motocyclisme, au niveau des loisirs et sur le
plan sportif, notamment par la diffusion d'informations concernant le monde de la moto et cela aux moyens d'Internet
ou de supports imprimés ainsi que par l'organisation de manifestations à but touristique ou sportif.

L'association défend les intérêts matériels et moraux de ses membres. Elle peut accomplir tout ce qui, directement
ou indirectement, est utile ou nécessaire à la réalisation de son objet et s'affilier à toutes les associations faîtières ayant
des finalités analogues aux siens.

Conformément à la loi du 21 avril 1928, telle qu'elle a été modifiée par les lois des 22 février 1984 et 4 mars 1994,
l'association n'exercera aucune activité à caractère lucratif.

Art. 5. Exercice social. L'exercice social coïncide avec l'année civile. Le premier exercice social est clôturé le 31
décembre 2013.

II - Membres, Cotisation et Droit d'entrée

Art. 6. Membres. L'association se compose de membres actifs, de membres partenaires, de membres donateurs, de
membres d'honneur.

Le conseil d'administration peut accorder à des personnes physiques et morales, qui, par leur aide financière et morale,
contribuent au bien-être de l'association, le titre honorifique de "Membre donateur de Lëtzeburger Moto Mag - moto-
online.lu".

Le conseil d'administration sélectionne et désigne ses membres «partenaires» qui par définition sont annonceurs sur
les supports de l'association "Lëtzeburger Moto Mag - moto-online.lu" et cela dans le cadre d'une convention qui est
établie entre les deux parties.

Le conseil d'administration peut accorder à des personnalités, qui ont bien mérité de l'association, le titre honorifique
de "Membre d'honneur Lëtzeburger Moto Mag - moto-online.lu".

Le nombre des membres actifs est illimité, il ne peut être inférieur à trois.
Peuvent devenir membres actifs de l'association toutes les personnes physiques et morales légalement établies au

grand-duché de Luxembourg ou à l'étranger. Ils règlent la cotisation et le droit d'entrée fixés par l'assemblée générale.
L'admission de nouveaux membres actifs est subordonnée à une décision du conseil d'administration.
La qualité de membre actif se perd par:
a) la démission écrite adressée au conseil d'administration;
b) l'exclusion prononcée par le conseil d'administration;
c) le non-paiement de la cotisation.
Les membres actifs qui cessent de faire partie de l'association n'ont aucun droit sur le fonds social et ne peuvent

réclamer le remboursement des cotisations et des prestations qu'ils auraient fournies.

Art. 7. Cotisation et Droit d'entrée. La cotisation des membres actifs est fixée chaque année par l'assemblée générale.
La cotisation maximale pour un membre actif ne peut être supérieure à 20 euros par an.

III. - Organes d'administration

Art. 8. Les organes d'administration. Les organes d'administration sont:
a) l'assemblée générale
b) le conseil d'administration
c) la commission de rédaction
d) la commission de promotion
Le conseil d'administration peut décider de créer d'autres commissions et groupes de travail.
Les fonctions d'administrateur, de réviseur de caisse, de membre des commissions s'exercent à titre honorifique.
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Ces membres ne contractent aucune obligation personnelle relative aux engagements de l'association.
Leur responsabilité se limite à l'exécution du mandat qu'ils ont reçu et aux fautes commises dans leur gestion.

IV. - Assemblée générale

Art. 9. Convocation. L'assemblée générale est composée des membres actifs de l'association et se réunit sur convo-
cation du conseil d'administration:

- en session ordinaire une fois par année,
- en session extraordinaire sur décision du conseil d'administration ou sur demande écrite signée par un cinquième

au moins des membres actifs.

Art. 10. Compétence. L'assemblée générale décide dans le cadre de la loi et des statuts sur toutes les questions
d'administration et d'activité de l'association qui ne sont pas expressément réservées au conseil d'administration ou aux
Commissions. Sont notamment de la compétence de l'assemblée générale:

- les modifications des statuts;
- la création d'un code de déontologie et ses modifications;
- la nomination et la révocation des administrateurs, ainsi que la nomination des membres composant les Commission;
- l'approbation des budgets et des comptes;
- la fixation des cotisations;
- la dissolution de l'association.
La convocation aux assemblées générales a lieu par écrit avec un préavis de huit jours francs et peut se faire par courrier

ordinaire pour par courrier électronique. L'ordre du jour, fixé par le conseil d'administration, doit être joint à la convo-
cation.

Art. 11. Délibérations. Sous réserve des dispositions sur les modifications statutaires de la loi du 21 avril 1928 telle
qu'elle a été modifiée par les lois des 22 février 1984 et 4 mars 1994, toute assemblée dûment convoquée peut délibérer
valablement, quel que soit le nombre des membres actifs présents. Les questions ne figurant pas à l'ordre du jour de la
convocation ne peuvent y être admises en assemblée qu'avec l'assentiment préalable de la moitié au moins des membres
actifs présents ou représentés.

Les décisions sont prises et les résolutions adoptées à la majorité simple des voix des membres actifs présents ou
représentés, sauf dans les cas où il en est décidé autrement par les statuts ou par la loi.

Tous les membres actifs ont droit de vote égal dans l'assemblée générale.
Tout membre actif peut se faire représenter par un autre membre actif en lui donnant une procuration écrite. Chaque

membre actif en peut disposer que d'une seule procuration.

Art. 12. Rapports. Les décisions, les résolutions et les comptes rendus de l'assemblée générale sont consignés dans
un rapport et signés par le président et le secrétaire. Tout membre actif et tout tiers qui peut justifier d'un intérêt légitime
a le droit de prendre connaissance de ces rapports.

V. - Conseil d'administration

Art. 13. Administrateurs. L'association est administrée par un conseil de trois administrateurs au moins, élus par
l'assemblée générale.

En cas d'empêchement du président, ses fonctions sont assumées par le vice-président ou, à défaut, par le plus âgé des
autres administrateurs.

Art. 14. Durée du mandat. La durée du mandat des administrateurs est de 2 ans. Les administrateurs sortants sont
rééligibles.

Art. 15. Composition. Le conseil d'administration désigne parmi ses membres un président, un vice-président, un
secrétaire général et un trésorier. Un membre du conseil d'administration peut cumuler au maximum deux fonctions.
Les fonctions de président et de secrétaire général ne peuvent pas être cumulées.

Art. 16. Décisions. Les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité simple des membres présents
ou représentés. Les administrateurs qui s'abstiennent du vote sont considérés comme n'étant pas présents pour le calcul
de la majorité.

En cas de partage des voix, celle du président ou de l'administrateur qui le remplace, est prépondérante.
Le conseil d'administration a les pouvoirs les plus étendus pour l'administration et la gestion de l'association.
Tout ce qui n'est pas réservé par la loi ou par les statuts à l'assemblée générale est de la compétence du conseil

d'administration.
Il peut toucher ou recevoir toutes sommes ou valeurs, retirer toutes sommes et valeurs consignées, ouvrir tous

comptes, effectuer sur lesdits comptes toutes opérations, accepter tous legs, subsides, donations en justice, tant en
demandant qu'en défendant.

Cette énumération est non limitative.
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Art. 17. Signatures. L'association est engagée par la signature du président et par celle du secrétaire général, ou par
les signatures conjointes de la majorité des autres administrateurs.

VII. - Règlement des comptes

Art. 18. Collège des réviseurs. Les opérations de l'association sont contrôlées par un collège de réviseurs de caisse
composé de deux membres choisis parmi les membres actifs non membres du conseil d'administration et élus par l'as-
semblée générale pour un terme d'un an. Les réviseurs de caisse sont rééligibles.

Les réviseurs de caisse sont chargés de vérifier les comptes annuels ainsi que la régularité des opérations financières
effectuées. Ils peuvent prendre connaissance, sans déplacement, des livres, comptes rendus, factures et généralement de
toutes les écritures de l'association relatives à ces opérations.

Chaque année, le conseil d'administration soumettra à l'approbation de l'assemblée générale le compte des recettes
et dépenses de l'année écoulée, après contrôle par les réviseurs de caisse, ainsi que le projet de budget de l'année suivante.

VIII. - Dispositions finales

Art. 19. Dissolution. En cas de dissolution de l'association, la liquidation sera faite suivant décision de l'assemblée
générale, qui décidera de l'emploi d'un solde actif éventuel, en lui assignant une affectation conforme autant que possible
à l'objet de l'association ou à son choix

Art. 20. Cas non prévus. Tous les cas non prévus par les présents statuts sont réglés par les dispositions de la loi du
21 avril 1928 telle qu'elle a été modifiée par les lois des 22 février 1984 et 4 mars 1994.

Membres fondateurs élus au Conseil d'administration:

Alain Kleeblatt

Elu Président, trésorier

130, route d'Arlon

L-1150 Luxembourg

Né le 23 juillet 1955 à Esch-sur-Alzette (L)

Daniel Rudi

Elu Vice-président, secrétaire général

3, rue de la Chapelle

L-5213 Sandweiller

Né le 12 juin 1960 à Munster (F)

Rosa Maria Da Silva Ferreira

Elue Membre du conseil d'administration

197, rue principale

L- 5366 Munsbach

Née le 07 mars 1980 à Oliveira de Azemeis (P)

Signature des membres fondateurs et élus au conseil d'administration de "Lëtzeburger Moto Mag - moto-online.lu
A.s.b.l."

Fait le, 01 septembre 2013 lors de l'assemblée constitutive de l'Asbl "Lëtzeburger Moto Mag - moto-online.lu A.s.b.l."
Alain Kleeblatt / Daniel Rudi / Rosa Maria Da Silva Ferreira

Référence de publication: 2013139433/146.

(130170352) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 octobre 2013.

Hammerhead Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 145.022.

Extrait des résolutions prises par l'actionnaire de la société en date du 23 septembre 2013

En date du 23 septembre 2013, l'actionnaire de Hammerhead investments S.A. ("la Société") a pris la resolution sui-
vante:

1. D'accepter la demission de l'Administrateur LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A. avec effet imme-
diate.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 1 er Octobre 2013.
Signatures
Un Mandataire

Référence de publication: 2013138572/16.
(130168537) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2013.

Villa Kunterbunt S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6190 Gonderange, 9, rue Anne Frank.

R.C.S. Luxembourg B 159.804.

Extrait de l'Assemblée générale extraordinaire tenue en date du 4 octobre 2013

Résolution unique

La société est engagée par la signature individuelle du gérant technique ou par la signature individuelle du gérant
administratif.

Pour extrait conforme
FIDCOSERV Sàrl
Signature

Référence de publication: 2013139386/14.
(130169735) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 octobre 2013.

Vitale Capital S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 12F, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 160.214.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013139384/10.
(130169561) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 octobre 2013.

Vador Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 52.798.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

VADOR INVESTMENTS S.A.
D. PIERRE / P. MESTDAGH
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013139385/12.
(130169339) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 octobre 2013.

Mobility Invest, Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 28, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 119.718.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013139961/9.
(130170484) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

MP Trans Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5630 Mondorf-les-Bains, 23, avenue Dr Klein.

R.C.S. Luxembourg B 146.267.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013139965/9.
(130170518) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

MPM Advisors, Société Anonyme.

Capital social: EUR 6.215.572,20.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 161.375.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-seventh day of June.
Before of Maître Edouard Delosch, notary public residing in Diekirch, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned,
was held the extraordinary general meeting of the shareholders of the public limited liability company (société ano-

nyme) MPM Advisors, having its registered office at 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, incorporated by a deed enacted by Maître Edouard Delosch, then notary residing in Rambrouch, Grand
Duchy of Luxembourg, on 31 May 2011, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations ("Mémorial
C") number 1962 dated 25 August 2011 and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under the
number B 161.375 (the "Company"). The articles of association have been amended by a deed of Maître Francis Kessler,
notary public residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, dated 30 November 2011. The articles of as-
sociation have been last amended by a deed of the undersigned notary dated 19 December 2012, published in the Mémorial
C, number 272 dated 5 February 2013.

The meeting is declared open at 11.15a.m. and is chaired by Mr Sébastien Wiander, private employee, residing pro-
fessionally in Luxembourg, 10, avenue Monterey.

The chairman appoints Mrs Patricia Desquesnes, private employee, residing professionally in Luxembourg, 10, avenue
Monterey, as secretary of the meeting and the company Tongariro S.C., represented by its manager Mrs Patricia Des-
quesnes, as scrutineer.

The chairman declares that the agenda of the meeting is as follows:
1. Increase of the subscribed share capital of the Company by an amount of twenty four thousand five hundred and

seventy-four euro seventy cents (EUR 24,574.70) in order to bring the share capital from its present amount of six million
one hundred ninety thousand nine hundred and ninety-seven euro fifty cents (EUR 6,190,997.50), consisting of five million
(5,000,000) Class A shares, forty-one million one hundred forty-one thousand two hundred and fifty-two (41,141,252)
Class B shares and fifteenth million seven hundred sixty-eight thousand seven hundred and twenty-three (15,768,723)
Class C shares having a par value of ten cents of euro (EUR 0.10) each to six million two hundred fifteen thousand five
hundred and seventy-two euro twenty cents (EUR 6,215,572.20), by the issuance of two hundred forty-five thousand
seven hundred and forty-seven (245,747) new Class C shares with a par value of ten cents of euro (EUR 0.10) each;

2. Waiver by the current shareholders of the Company of their preferential subscription rights and subscription and
payment for the share capital increase specified in item 1. above;

3. Amendment of the shareholders' register of the Company in order to reflect the above and authority given to any
director of the Company to proceed on behalf of the Company to the registration of the newly issued shares in the
shareholders' register of the Company;

4. Amendment of the article 5.1.1 of the Company in order to reflect the preceding items;
5. Miscellaneous.
The names of the shareholders and the number of shares held by each of them are indicated in an attendance-list

signed by the shareholders present, the proxies of the shareholders represented and by the members of the bureau of
the general meeting; such attendance-list will remain attached to the original of these minutes, together with copies of
the powers of attorney of the shareholders represented.

It appears from the said attendance-list that all the 5,000,000 (five million) class A shares, the 41,141,252 (forty one
million one hundred forty one thousand two hundred fifty two) class B shares and the 15,768,723 (fifteen million seven
hundred sixty eight thousand seven hundred twenty three) class C shares representing the entire issued share capital of
the Company are validly represented at the meeting so that the convening formalities can be waived. The meeting is
therefore validly constituted and may validly resolve on its agenda known to all the shareholders present or represented.

After the foregoing was approved by the shareholders, the following resolutions have been taken unanimously:

First resolution

The Meeting resolves to increase the subscribed share capital of the Company by an amount of twenty four thousand
five hundred and seventy-four euro seventy cents (EUR 24,574.70) in order to bring the share capital from its present
amount of six million one hundred ninety thousand nine hundred and ninety-seven euro fifty cents (EUR 6,190,997.50),
consisting of five million (5,000,000) Class A shares, forty-one million one hundred forty-one thousand two hundred and
fifty-two (41,141,252) Class B shares and fifteenth million seven hundred sixty-eight thousand seven hundred and twenty-
three (15,768,723) Class C shares having a par value of ten cents of euro (EUR 0.10) each to six million two hundred
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fifteen thousand five hundred and seventy-two euro twenty cents (EUR 6,215,572.20), by the issuance of two hundred
forty-five thousand seven hundred and forty-seven (245,747) new Class C shares with a par value of ten cents of euro
(EUR 0.10) each.

Second resolution

The Meeting resolves to accept the subscription to the increase of the share capital of the Company and its full payment
as follows, it being understood that the current shareholders have waived their preferential right and have agreed that
all the new shares be subscribed as follows:

Intervention - Subscription - Payment

Two hundred forty-five thousand seven hundred and forty-seven (245,747) new Class C shares with a par value of ten
cents of euro (EUR 0.10) each are subscribed as follows and are fully paid-up by way of contributions in cash in the
aggregate amount of twenty four thousand five hundred and seventy-four euro seventy cents (EUR 24,574.70) which is
allocated to the share capital account of the Company:

a) eighty-one thousand nine hundred and sixteen (81,916) new Class C shares, having a par value of ten cents of euro
(EUR 0.10) each, are subscribed by Mr Marco Bernardi, private employee, born on 15 September 1975 in Pisa (Italy),
having his address at Via Carlo Goldoni 41, I-20129 Milan

b) one hundred sixty-three thousand eight hundred and thirty-one (163,831) new Class C shares, having a par value
of ten cents of euro (EUR 0.10) each, are subscribed by SPANGLE S.C., a company organized under the laws of Luxem-
bourg, having its registered office at 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg, in process of registration with the Luxembourg
trade and companies register

All here represented by Mr Sebastien Wiander, residing in Luxembourg, by virtue of two proxies given under private
seal.

All the shares thus subscribed have been fully paid up in cash so that the amount of twenty four thousand five hundred
and seventy-four euro seventy cents (EUR 24,574.70) is at the free disposal of the Company, evidence of which has been
given to the undersigned notary.

Third resolution

The Meeting resolves to amend the shareholders' register of the Company in order to reflect the above capital increase
and empowers and authorizes any director of the Company, acting individually, to proceed on behalf of the Company
and the above mentioned subscribers to the registration of the newly issued shares in the shareholders' register of the
Company.

Fourth resolution

As a consequence of the foregoing resolutions, the Article 5.1.1. of the Company's articles of incorporation is amended
and shall read as follows:

" 5.1.1. The Company's issued share capital is set at six million two hundred fifteen thousand five hundred and seventy-
two euro twenty cents (EUR 6,215,572.20), consisting of five million (5,000,000) Class A shares, forty-one million one
hundred forty-one thousand two hundred and fifty-two (41,141,252) Class B shares and sixteen million fourteen thousand
four hundred and seventy (16,014,470) Class C shares having a par value of ten cents of euro (EUR 0.10) each."

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its capital increase, have been estimated at about one thousand three hundred euro (EUR
1,300.-).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned at 11.30 a.m.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing persons
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the Members of the Bureau, known to the notary by their name, first name, civil
status and residence, persons appearing signed together with the notary the present deed.

Traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-septième jour de juin.

Par-devant Maître Edouard Delosch, notaire public résidant à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

S'est tenue l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de MPM Advisors, une société anonyme de droit
luxembourgeois, ayant son siège social sis au 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
constituée par acte notarié reçu par le notaire Maître Edouard Delosch, alors notaire de résidence à Rambrouch, Grand-
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Duché de Luxembourg, le 31 mai 2011, publié au Mémorial C numéro 1962 en date du 25 août 2011 et inscrite au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 161.375 (la «Société»). Les statuts ont été modifiés en
date du 30 novembre 2011 aux termes d'un acte reçu par Maître Francis Kesseler, notaire public résidant à Esch-sur-
Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

Les statuts ont été modifiés en dernier lieu aux termes d'un acte reçu par le notaire instrumentant, en date 19 décembre
2012, publié au Mémorial C numéro 272 en date du 5 février 2013.

La séance est déclarée ouverte à 11.15 heures sous la présidence de Monsieur Sébastien Wiander, employée privée,
demeurant professionnellement à Luxembourg, 10, avenue Monterey.

Le Président désigne comme secrétaire Madame Patricia Desquesnes, employée privée, demeurant professionnelle-
ment à Luxembourg, 10, avenue Monterey et comme scrutateur la société Tongariro S.C., représentée par Madame
Patricia Desquesnes.

Le Président déclare que l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:
1. Augmentation du capital social souscrit de la Société d'un montant de vingt-quatre mille cinq cent soixante-quatorze

euros et soixante-dix cents (EUR 24.574,70) afin de porter le capital social de son montant actuel de six million cent
quatre-vingt dix mille neuf cent quatre-vingt dix-sept euros et cinquante cents (EUR 6.190.997,50), composé de cinq
million (5.000.000) actions de Catégorie A, de quarante et un million cent quarante et un mille deux-cent cinquante deux
(41.141.252) actions de Catégorie B et de quinze million sept-cent soixante huit mille sept cent vingt-trois (15.768.723)
actions de Catégorie C d'une valeur nominale de dix cents (EUR 0,10) chacune, à six million deux cent quinze mille cinq
cent soixante douze euros et vingt cents (EUR 6.215.572,20), par l'émission de deux cent quarante-cinq mille sept cent
quarante sept (245.747) nouvelles actions de Catégorie C, d'une valeur nominale de dix cents (EUR 0,10) chacune

2. Renonciation par les actionnaires actuels de la Société à leur droit de souscription préférentielle et souscription et
libération de l'augmentation de capital social désignée au point 1. ci-dessus;

3. Modification du registre des actionnaires de la Société afin de refléter ce qui précède et autorité à tout administrateur
de la Société de procéder pour le compte de la Société à l'inscription des actions nouvellement émises dans le registre
des actionnaires de la Société;

4. Modification de l'article 5.1.1 des statuts de la Société afin de refléter les résolutions précédentes;
5. Divers.
Les noms des actionnaires et le nombre d'actions détenues par chacun sont renseignés sur une liste de présence,

signée par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés et par les membres du bureau de
l'assemblée générale; ladite liste de présence restera annexée à l'original de cet acte, avec les copies des procurations
des actionnaires représentés.

Il apparaît de cette liste de présence que l'intégralité des 5.000.000 (cinq millions) d'actions de catégories A, des
41.141.252 (quarante et un millions cent quarante et un mille deux cent cinquante deux) d'actions de catégories B et des
15.768.723 (quinze millions sept cent soixante-huit mille sept cent vingt trois) d'actions de catégories C représentant la
totalité du capital social de la Société sont valablement représentées à l'assemblée générale de sorte que les actionnaires
peuvent renoncer aux formalités de convocation. L'assemblée est donc régulièrement constituée et peut décider vala-
blement sur tous les points portés à l'ordre du jour connu de tous les actionnaires présents ou représentés.

Après l'approbation de ce qui précède par les actionnaires, les résolutions suivantes ont été prises à l'unanimité:

Première résolution

L'Assemblée décide d'augmenter le capital social souscrit de la Société d'un montant de vingt-quatre mille cinq cent
soixante-quatorze euros et soixante-dix cents (EUR 24.574,70) afin de porter le capital social de son montant actuel de
six million cent quatre-vingt dix mille neuf cent quatre-vingt dix-sept euros et cinquante cents (EUR 6.190.997,50), com-
posé de cinq million (5.000.000) actions de Catégorie A, de quarante et un million cent quarante et un mille deux cent
cinquante deux (41.141.252) actions de Catégorie B et de quinze million sept cent soixante huit mille sept cent vingt-
trois (15.768.723) actions de Catégorie C d'une valeur nominale de dix cents (EUR 0,10) chacune, à six million deux cent
quinze mille cinq cent soixante douze euros et vingt cents (EUR 6.215.572,20), par l'émission de deux cent quarante-cinq
mille sept cent quarante sept (245.747) nouvelles actions de Catégorie C, d'une valeur nominale de dix cents (EUR 0,10)
chacune.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide d'accepter la souscription à l'augmentation de capital social de la Société et son entière libération
de la manière suivante, étant entendu que les autres actionnaires ont renoncé à leur droit de souscription préférentielle
et ont approuvé la souscription des actions nouvelles comme suit:

Intervention - Souscription - Libération

Deux cent quarante-cinq mille sept cent quarante sept (245.747) nouvelles actions de Catégorie C, d'une valeur
nominale de dix cents (EUR 0,10) chacune sont souscrites comme suit et sont intégralement libérées par un apport en
numéraire d'un montant total vingt-quatre mille cinq cent soixante-quatorze euros et soixante-dix cents (EUR 24.574,70)
qui sera affecté au compte capital social de la Société:
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a) Quatre-vingt et un mille neuf cent seize (81.916) nouvelles actions de Catégorie C, d'une valeur nominale de dix
cents (EUR 0,10) chacune sont souscrites par M. Marco Bernardi, employé privé, né le 15 septembre 1975 à Pise (Italie),
ayant son adresse à Via Carlo Goldoni 41, I-20129 Milan

b) Cent soixante-trois mille huit cent trente et une (163.831) nouvelles actions de Catégorie C, d'une valeur nominale
de dix cents (EUR 0,10) chacune sont souscrites par SPANGLE S.C., une société civile de droit luxembourgeois, ayant
son siège social au 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg, en cours d'immatriculation auprès du Registre de Commerce et
des Sociétés

tous ici représentés par M. Sébastien Wiander, résidant à Luxembourg, en vertu de deux (2) procurations données
sous seing privé.

Toutes les actions ainsi souscrites ont été intégralement libérées en numéraire de sorte que le montant de vingt-quatre
mille cinq cent soixante-quatorze euros et soixante-dix cents (EUR 24.574,70) est à la disposition de la Société, dont la
preuve a été donnée au notaire instrumentant.

Troisième résolution

L'Assemblée décide de modifier le registre des actionnaires de la Société afin de refléter l'augmentation de capital ci-
dessus et autorise tout administrateur de la Société, agissant individuellement, de procéder pour le compte de la Société
à l'inscription des actions nouvellement émises dans le registre des actionnaires de la Société.

Quatrième résolution

Suite aux résolutions ci-dessus, il est décidé de modifier l'article 5.1.1 des statuts de la Société comme suit:

" 5.1.1. La Société a un capital de six million deux cent quinze mille cinq cent soixante douze euros et vingt cents (EUR
6.215.572,20), représenté par cinq millions (5.000.000) actions de Classe A, quarante et un millions cent quarante e -un
mille deux cent cinquante-deux (41.141.252) actions de Classe B et seize million quatorze mille quatre cent soixante-dix
(16.014.470) actions de Classe C ayant une valeur nominale de dix centimes d'euro (EUR 0,10) chacune."

Estimation des coûts

Les coûts, frais, taxes et charges, sous quelque forme que ce soit, devant être supportés par la Société ou devant être
payés par elle en rapport avec le présent acte, ont été estimés à mille trois cents euros (EUR 1.300,-).

Aucun autre point n'ayant à être traité devant l'assemblée, celle-ci a été ajournée à 11.30 heures.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle anglais, déclare que sur demande des personnes présentes à l'assemblée,
le présent acte est établi en anglais suivi d'une traduction en français. Sur demande des mêmes personnes présentes, en
cas de divergences entre les textes anglais et français, la version anglaise prévaudra.

A la suite de laquelle le présent acte notarié a été rédigé à Diekirch, au jour fixé au début de ce document.

Lecture ayant été faite de ce document aux Membres du Bureau, connus du notaire par leur nom, prénom usuel, état
et demeure, le mandataire des comparantes a signé avec le notaire le présent acte.

Signé S. WIANDER, P. DESQUESNES, DELOSCH.

Enregistré à Diekirch, le 27 juin 2013. Relation: DIE/2013/8236. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur p.d. (signé): RECKEN.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Diekirch, le 2 octobre 2013.

Référence de publication: 2013139966/204.

(130170090) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Mobility Invest, Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 28, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 119.718.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Document faisant l’objet de la rectification:

Référence: L110032522

Date: 23/02/2011

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013139960/12.

(130170471) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.
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MSEOF Quattro Fixture-Co S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 64, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 146.324.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-fifth of September;

Before Us Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned;

THERE APPEARED:

MSEOF Finance S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée), established and existing
under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 64, Avenue de la Liberté, L-1930
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under num-
ber B 94.618,

here represented by Jennifer CHRIST, private employee, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy
given under private seal on 18 September 2013

The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder (the "Sole Shareholder") of MSEOF Quattro Fixture-Co S.à r.l., a private
limited liability company (société à responsabilité limitée) (the "Company"), established and existing under the laws of the
Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 64, Avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 146.324, incorporated
by a deed drawn up by the notary public, Maître Joseph Elvinger, on 15 May 2009, published in the Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations (the "Mémorial") number 1181, page 56657, dated 17 June 2009.

The articles of association of the Company (the "Articles") have been amended by a deed of the same notary on 18
July 2013, published in the Mémorial number 2321, page 111388 dated 20 September 2013.

The appearing party representing the whole corporate capital of the Company requires the notary to act the following
resolutions taken in accordance with the provisions of article 200-2 of the Luxembourg law on commercial companies
of 10 August 1915, as amended, pursuant to which a sole shareholder of a société à responsabilité limitée shall exercise
the powers of the general meeting of shareholders of the Company and the decisions of the sole shareholder are recorded
in minutes or drawn up in writing:

First resolution

The Shareholder resolves to dissolve the Company and to begin on a voluntary basis its liquidation process (liquidation
volontaire).

Second resolution

The Shareholder resolves to appoint Mr Stefan Koch, born on 15 October 1978 in Berlin (Germany), with professional
address at 64 Avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg

as the Company's Liquidator.

The Shareholder acknowledges that the Liquidator is empowered to do everything which is required for the liquidation
of the Company and the disposal of its assets under his sole signature.

Third resolution

The Shareholder resolves to confer on the Liquidator the broadest powers set forth in articles 144 et seq. of the
Luxembourg law on commercial companies dated 10 August 1915, as amended (the Law).

The Shareholder also resolves to instruct the Liquidator, to the best of his abilities and with regard to the circumstances,
to realise all the assets and to pay the debts of the Company.

The Shareholder further resolves that the Liquidator shall be entitled to execute all deeds and carry out all operations
in the name of the Company, including those referred to in article 145 of the Law, without the prior authorisation of the
Shareholder. The Liquidator may delegate his powers for specific defined operations or tasks to one or several person
(s) or entity/ies, although he will retain sole responsibility for the operations and tasks so delegated.

The Shareholder further resolves to empower and authorise the Liquidator, on behalf of the Company in liquidation,
to execute, deliver, and perform the obligations under, any agreement or document which is required for the liquidation
of the Company and the disposal of its assets.

The Shareholder further resolves to empower and authorise the Liquidator to make, in his sole discretion, advance
payments in cash or in kind of the liquidation proceeds (boni de liquidation) to the Shareholder, in accordance with article
148 of the Law.
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Costs and Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges of any form whatsoever incumbent to the Company and charged to it
by reason of the present deed are assessed to approximatively EUR 2000.

Whereof, the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in
English, followed by a French version; on request of the appearing party and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party known to the notary by her name, civil
status and residence, the proxyholder of the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède

L'an deux mille treize, le vingt-cinquième jour de septembre;

Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire résidant à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, instrumentant;

A COMPARU:

MSEOF Finance S.à r.l., une société à responsabilité limitée, établie et existant selon les lois du Grand-Duché de
Luxembourg, ayant son siège social au 64, Avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 94.618,

ici représentée par Jennifer CHRIST, employée privée, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une
procuration donnée sous seing privé le 18 septembre 2013.

Ladite procuration, signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire restera annexée au
présent acte pour être enregistré avec lui.

Laquelle partie comparante est l'associé unique (l'"Associé Unique") de MSEOF Quattro Fixture-Co S.à r.l., une société
à responsabilité limitée (la "Société"), établie et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège
social au 64, Avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 146.324, constituée par un acte du notaire Maître Joseph
Elvinger en date du 15 mai 2009, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le "Mémorial") le 17 juin
2009, numéro 1181, page 56657.

Les statuts de la Société (les "Statuts") ont été modifiés par acte du même notaire le 18 juillet 2013, publié au Mémorial
le 20 septembre 2013, numéro 2321, page 111388.

La partie comparante représentant l'entièreté du capital social de la Société requiert le notaire d'acter les résolutions
suivantes, conformément aux dispositions de l'article 200-2 de la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales du
10 août 1915, telle que modifiée, selon lequel l'associé unique d'une société à responsabilité limitée, exerce les pouvoirs
attribués à une assemblée générale des associés de la Société et les décisions de l'associé unique sont inscrites sur un
procès-verbal ou établies par écrit:

Première résolution

L'Associé décide de dissoudre la Société et de procéder à l'ouverture de sa procédure de liquidation (sur une base
volontaire).

Deuxième résolution

L'Associé décide de nommer Mr Stefan Koch, né le 15 octobre 1978 à Berlin (D), demeurant professionnellement au
64 Avenue de la Liberté à L-1930 Luxembourg,

comme Liquidateur de la Société.

L'Associé reconnaît que le Liquidateur a le pouvoir de faire tout ce qui est nécessaire à la liquidation de la Société et
à la réalisation de ses actifs sous sa seule signature.

Troisième résolution

L'Associé décide de conférer au Liquidateur les pouvoirs les plus étendus tels que stipulés dans les articles 144 et seq.
de la Loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi).

L'Associé décide également d'instruire le Liquidateur, dans la limite de ses capacités et selon les circonstances, afin
qu'il réalise l'ensemble des actifs et solde les dettes de la Société.

L'Associé décide que le Liquidateur sera autorisé à signer tous actes et effectuer toutes opérations au nom de la
Société, y compris les actes et opérations stipulés dans l'article 145 de la Loi, sans autorisation préalable de l'Associé. Le
Liquidateur pourra déléguer ses pouvoirs pour des opérations spécifiques ou d'autres tâches à une ou plusieurs personne
(s) ou entité(s), tout en conservant seul la responsabilité des opérations et tâches ainsi déléguées.

L'Associé décide également de conférer pouvoir et autorité au Liquidateur, pour le compte de la Société en liquidation,
afin qu'il exécute, délivre, et effectue toutes obligations relatifs à tout contrat ou document requis pour la liquidation de
la Société et la liquidation de ses actifs.
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L'Associé décide en outre de conférer pouvoir et autorité au Liquidateur afin d'effectuer, à sa discrétion, tous verse-
ments d'avances en numéraire ou en nature du boni de liquidation à l'Associé, conformément à l'article 148 de la Loi.

Coûts

Les coûts, dépenses, rémunérations ou charges de toutes sortes qui devront être supportés par la Société suite au
présent acte sont estimés approximativement à EUR 2.000.

Le présent acte, a été passé à Luxembourg, à la date mentionnée en en-tête des présentes.

Le Notaire soussigné, qui comprend et parle la langue anglaise, déclare que le présent acte est rédigée en langue
anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la requête de la personne comparante, en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, connu du notaire par son nom,
prénom, état civil et résidence, celle-ci a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: J. Christ et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 30 septembre 2013. LAC/2013/44187. Reçu douze euros (12.- €).

Le Receveur (signé): Irène Thill.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins de publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 octobre 2013.

Référence de publication: 2013139968/127.

(130170281) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

MPM Advisors, Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 161.375.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Diekirch, le 4 octobre 2013.

Référence de publication: 2013139967/10.

(130170809) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Polish Equity Partners S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 147.668.

L’extrait des résolutions prises par les associés en date du 20 septembre 2013

- Monsieur Christian Sullivan, employé privé, avec adresse professionnelle au 1 Morton Square 8CW, New York 10281,
Etats-Unis d’Amérique a démissionné de sa fonction de gérant de la Société avec effet au 20 septembre 2013;

- Monsieur Cezary Jarzabek, employé privé, avec adresse professionnelle à l’Ul. Plk. Zoltana Balo, 8/6, 02-793 Wars-
zawa, Pologne a démissionné de sa fonction de gérant de la Société avec effet au 20 septembre 2013.

Il est porté à la connaissance de qui de droit que les Associés de la Société, à savoir Charles Ryan en sa qualité de
Trustee de Saint Davids Trust ayant son adresse professionnelle au 50, Park Row, West Suite 113, USA – RI02903
Providence détenteur de 3.250 parts sociales de Classe B de la Société et Martin O. Skelly ayant son adresse profession-
nelle au 91, Bass Creek lane, GB-SC 29455 Johns Island détenteur de 2.712 parts sociales de Classe B de la Société et la
société Zelhorm Consulting Limited ayant son siège social au 17, Gr. Xenopoulou, CY-3106 Limassol, Cyprus détenteur
de 1.950 parts sociales de Classe B de la Société et la société The Archibald M. Brown, Jr. And Laura W. Brown Family
Trust ayant son siège social au 6161 E, Miramar Drive, USA – 85715 Tuscon, détenteur de 1.678 parts sociales de Classe
B de la Société, ont cédé la totalité de leurs parts sociales de Classe B c'est-à-dire 9.590 parts sociales de classe B en date
du 4 juillet 2013 à la société Polish Equity Partners Limited ayant son siège social au 1 Naousis, batiment, Karapatakis
Building, CY – 6018 Larnaca, Cyprus.

Luxembourg, le 3 octobre 2013.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013140019/25.

(130170050) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.
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Odebrecht Energy Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 236.070.000,00.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 175.583.

In the year two thousand and thirteen, on the twelfth day of September,

Before, Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg,

Is held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the sole shareholder of Odebrecht Energy Luxembourg S.à
r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under the laws of the Grand Duchy
of Luxembourg, with registered office at 65, Boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg, having a share capital of USD 45,070,000 and registered with the Luxembourg Trade and Companies
Register (Registre de Commerce et des Sociétés) under number B 175583 (the Company). The Company was incorpo-
rated on 19 February 2013 pursuant to a deed of the undersigned notary, which deed has been published in the Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations, C number 1019 dated 29 April 2013. The articles of association of the Company
(the Articles) have been amended on 28 August 2013 pursuant to a deed of the same notary, which deed has not yet
been published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, C.

THERE APPEARS:

Odebrecht Energia S.A., a company incorporated under the laws of Brazil, having its registered office at Praia de
Botafogo, 300, 11° andar. Parte, Botafogo, 22250-040 Rio de Janeiro, RJ, Brazil, registered with the Junta Comercial do
Estado do Rio de Janeiro under number 3330029644-1, being the sole shareholder of the Company (the Sole Shareholder).

hereby represented by Cyrielle Thel, lawyer, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under
private seal.

The proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on the name and on behalf of the Sole
Shareholder and by the undersigned notary, shall remain attached to the present deed for registration purposes.

The Sole Shareholder, represented as stated above, requests the undersigned notary to record the following:

I. that the Sole Shareholder holds all of the 45,070,000 (forty-five million and seventy thousand) shares having a nominal
value of USD 1 (one dollar of the United States of America) each in the share capital of the Company amounting to USD
45,070,000 (forty-five million and seventy thousand dollars of the United States of America);

II. that the agenda of the Meeting is worded as follows:

1. Waiver of the convening notice;

2. increase of the share capital of the Company by an amount of USD 191,000,000 (one hundred and ninety-one million
dollars of the United States of America) in order to bring the share capital from its present amount of USD 45,070,000
(forty-five million and seventy thousand dollars of the United States of America), represented by 45,070,000 (forty-five
million and seventy thousand) shares with a nominal value of USD 1 (one dollar of the United States of America) each to
USD 236,070,000 (two hundred and thirty-six million and seventy thousand dollars of the United States of America) by
way of the issue of 191,000,000 (one hundred and ninety-one million) new shares in the Company (the New Shares);

3. subscription to the New Shares and payment in full of their aggregate subscription price by the Company's sole
shareholder by way of a contribution in cash;

4. amendment to the share register of the Company in order to reflect (i) the share capital increase under item 2.
above and (ii) the subscription by the shareholder of the New Shares under item 3. above;

5. subsequent amendment of article 5 of the Company's articles of association in order to reflect the share capital
increase under item 2. above; and

6. miscellaneous.

III. that the Meeting takes the following resolutions:

First resolution

The entirety of the share capital of the Company being represented at the Meeting, the Meeting waives the convening
notice, the Sole Shareholder considering itself as duly convened and declaring having perfect knowledge of the agenda
which has been communicated to it in advance.

Second resolution

The Meeting resolves to increase and it hereby increases the current share capital of the Company by an amount of
USD 191,000,000 (one hundred and ninety-one million dollars of the United States of America) in order to bring the
share capital from its present amount of USD 45,070,000 (forty-five million and seventy thousand dollars of the United
States of America), represented by 45,070,000 (forty-five million and seventy thousand) shares with a nominal value of
USD 1 (one dollar of the United States of America) each to USD 236,070,000 (two hundred and thirty-six million and
seventy thousand dollars of the United States of America) by way of the issue of the New Shares.
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Third resolution

The Meeting records the following subscription to and payment for the New Shares:

Subscription - Payment

The Sole Shareholder, represented as stated above, hereby declares to (i) subscribe to the New Shares and (ii) fully
pay them up by way of a contribution in cash in an amount of USD 191,000,000 (one hundred and ninety-one million
dollars of the United States of America).

The amount of USD 191,000,000 (one hundred and ninety-one million dollars of the United States of America) is at
the free disposal of the Company, evidence of which has been given to the undersigned notary by means of a blocking
certificate issued by BGL BNP Paribas on 12 September 2013 confirming the availability of the subscription amount on
the Company's bank account.

Fourth resolution

The Meeting resolves to amend the share register of the Company in order to reflect the above changes, with power
and authority to any manager of the Company and any lawyer or employee of Allen & Overy to individually proceed on
behalf of the Company to the registration of the New Shares in the share register of the Company and the registration
of the changes required by the matters set out in the items above.

Fifth resolution

The Meeting resolves to amend article 5 of the Articles in order to reflect the above increase of the share capital of
the Company so that it shall henceforth read as follows:

« Art. 5. Share capital. The Company's subscribed share capital is fixed at USD 236,070,000 (two hundred and thirty-
six million and seventy thousand dollars of the United States of America), represented by 236,070,000 (two hundred and
thirty-six million and seventy thousand) shares having a nominal value of USD 1 (one dollar of the United States of
America).".

Estimate of costs

The amount of expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the
Company as a result of the present deed is estimated to be approximately seven thousand euro (EUR 7,000.-).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version and that at the request of the same appearing
party, in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof, the present notarial deed is drawn in Esch/Alzette, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party
signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le douze septembre,

Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché du Luxembourg,

Se tient une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) de l'associé unique d' Odebrecht Energy Luxembourg
S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège social au 65, Boulevard Grande
Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, ayant un capital social de 45.070.000 USD et
immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 175583 (la Société).
La Société a été constituée le 19 février 2013 selon un acte du notaire soussigné, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations, C numéro 1019 en date du 29 avril 2013. Les statuts de la Société (les Statuts) ont été modifiés par un
acte en date du 28 août 2013 du même notaire soussigné, non encore publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et
Associations, C.

COMPARAIT:

Odebrecht Energia S.A., une société de droit brésilien, avec siège social à Praia de Botafogo, 300, 11° andar. Parte,
Botafogo, 22250-040 Rio de Janeiro, RJ, Brésil, enregistrée auprès de la Junta Commercial do Estado do Rio de Janeiro
sous le numéro 3330029644-1, en tant qu'associé unique de la Société (l'Associé Unique).

ici représenté par Cyrielle Thel, avocate, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration
donnée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire agissant au nom et pour le compte de l'Associé
Unique et par le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour les besoins de l'enregistrement.

L'Associé Unique, représenté tel que décrit ci-dessus, requiert le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

135662



L U X E M B O U R G

I. que l'Associé Unique détient toutes les 45.070.000 (quarante-cinq millions soixante-dix mille) parts sociales d'une
valeur nominale de 1 USD (un dollar des Etats-Unis d'Amérique) chacune, dans le capital social de la Société s'élevant à
45.070.000 USD (quarante-cinq millions soixante-dix mille dollars des Etats-Unis d'Amérique);

II. que l'ordre du jour de l'Assemblée est libellé comme suit:

1. Renonciation aux formalités de convocation;

2. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de 191.000.000,00 USD (cent quatre-vingt-onze millions
de dollars des Etats-Unis d'Amérique) de façon à porter le capital social de son montant actuel de 45.070.000 USD
(quarante-cinq millions soixante-dix mille dollars des Etats-Unis d'Amérique), représenté par 45.070.000 (quarante-cinq
millions soixante-dix mille) parts sociales ayant une valeur nominale de de 1 USD (un dollar des Etats-Unis d'Amérique)
chacune à 236.070.000 USD (deux cents trente-six millions et soixante-dix mille dollars des Etats-Unis d'Amérique) par
la création de 191.000.000 (cent quatre-vingt-onze millions) de nouvelles parts sociales de la Société (les Nouvelles Parts
Sociales);

3. Souscription aux Nouvelles Parts Sociales et paiement de la totalité du prix de souscription par l'Associé Unique
de la Société par un apport en en numéraire;

4. Modification du registre des parts sociales de la Société de manière à y refléter (i) l'augmentation de capital reprise
sous le point 2. ci-dessus et (ii) la souscription par l'Associé Unique des Nouvelles Parts Sociales reprise sous le point 3.
ci-dessus.

5. Modification subséquente de l'article 5 des Statuts de la Société de façon à y refléter l'augmentation de capital social
reprise sous le point 2. ci-dessus; et

6. Divers.

III. que l'Assemblée a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'intégralité du capital social de la Société étant représentée à l'Assemblée, l'Assemblée renonce aux formalités de
convocation, l'Associé Unique se considérant comme dûment convoqué et déclare avoir parfaite connaissance de l'ordre
du jour qui lui a été communiqué à l'avance.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide d'augmenter et augmente par les présentes le capital social de la Société d'un montant de
191.000.000,00 USD (cent quatre-vingt-onze millions de dollars des Etats-Unis d'Amérique) de façon à porter le capital
social de son montant actuel de 45.070.000 USD (quarante-cinq millions soixante-dix mille dollars des Etats-Unis d'Amé-
rique), représenté par 45.070.000 (quarante-cinq millions soixante-dix mille) parts sociales ayant une valeur nominale de
de 1 USD (un dollar des Etats-Unis d'Amérique) chacune à 236.070.000 USD (deux cents trente-six millions et soixante-
dix mille dollars des Etats-Unis d'Amérique) par la création des Nouvelles Parts Sociales.

Troisième résolution

L'Assemblée enregistre la souscription aux et le payement des Nouvelles Parts Sociales comme suit:

Souscription - Libération

L'Associé Unique, représenté tel que décrit ci-dessus, déclare (i) souscrire les Nouvelles Parts Sociales et (ii) les libérer
entièrement au moyen d'un apport en numéraire d'un montant de 191.000.000,00 USD (cent quatre-vingt-onze millions
de dollars des Etats-Unis d'Amérique).

L'intégralité du montant de 191.000.000,00 USD (cent quatre-vingt-onze millions de dollars des Etats-Unis d'Amérique)
est à la libre disposition de la Société, preuve en ayant été donnée au notaire instrumentant par le biais d'un certificat de
blocage émis par BGL BNP PARIBAS le 12 septembre 2013 confirmant la disponibilité du montant de souscription sur le
compte bancaire de la Société.

Quatrième résolution

L'Assemblée décide de modifier le registre des parts sociales de la Société de façon à y refléter les changements
intervenus ci-dessus et donne pouvoir et autorité au à tout gérant de la Société et à tout avocat ou employé de Allen &
Overy de procéder au nom de la Société à l'inscription dans le registre des Nouvelles Parts Sociales et de pourvoir aux
formalités y relatives et (ii) de procéder aux formalités relatives aux résolutions ci-dessus.

Cinquième résolution

L'Assemblée décide de modifier l'article 5 des Statuts afin d'y refléter l'augmentation de capital social de la Société ci-
dessus, de telle sorte qu'il aura désormais la teneur suivante:

« Art. 5. Capital social. Le capital social de la Société est fixé à la somme de 236.070.000 USD (deux cents trente-six
millions et soixante-dix mille dollars des Etats-Unis d'Amérique) représenté par 236.070.000 (deux cents trente-six mil-
lions et soixante-dix mille) parts sociales d'une valeur nominale de 1 USD (un dollar des Etats-Unis d'Amérique) chacune.».
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Estimation des frais

Le montant total des dépenses, frais, rémunérations et charges, de toute forme, qui seront supportés par la Société
en conséquence du présent acte est estimé à environ sept mille euros (EUR 7.000,-).

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête de la partie comparante, le présent acte
est établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête de cette même partie comparante, et en cas de divergences
entre la version anglaise et française, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Esch/Alzette, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, ledit mandataire a signé le
présent acte original avec nous, le notaire.

Signé: Thel, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 13 septembre 2013. Relation: EAC/2013/11898.

Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013139995/176.

(130170316) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Oystercatcher Luxco 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 47, avenue John F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 130.818.

Les comptes annuels au 31 Mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Antoine Clauzel
Gérant

Référence de publication: 2013139998/11.

(130170336) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Oaktree Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2529 Howald, 30, rue des Scillas.

R.C.S. Luxembourg B 121.026.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013139999/10.

(130170554) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

MFX8 Holdco Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6D, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 173.974.

Extrait d'acte de cession de parts sociales sous seing privé de MFX8 Holdco Luxembourg S.à r.l.

En vertu d'un acte de cession de parts sociales sons seing privé, signé le 30 juillet 2013, MFX7 Holdco Luxembourg
S.à r.l., une société a responsabilité limitée de droit luxembourgeoise, ayant son siège social au 6D, route de Trèves,
L-2633 Senningerberg, L-2633 Senningerberg, Grand-Duché de Luxembourg, registrée avec le registre de commerce e
des sociétés luxembourgeoise avec le numéro B 173.969, a cédé toutes ses parts sociales qu'elle détient dans la société
MFX8 Holdco Luxembourg S.à r.l. à GSH Bilbao Holdings II LLC., une société à responsabilité limitée de droit des Etat-
Unix, ayant son siège social au 2711, Centerville Road, Suite 400, Wilmington, 19808 Delaware, Etat-Unix.

Par conséquent GSH Bilbao Holdings II LLC. détient toutes les parts sociales de la société MFX8 Holdco Luxembourg
S.à r.l.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Senningerberg, le 3 octobre 2013.
Un Mandataire

Référence de publication: 2013139952/19.

(130170337) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

MSEOF Quattro S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 46.111.300,00.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 64, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 130.266.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-fifth of September;

Before Us Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned;

THERE APPEARED:

MSEOF Finance S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée), established and existing
under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 64, Avenue de la Liberté, L-1930
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under num-
ber B 94.618,

here represented by Jennifer CHRIST, private employee, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy
given under private seal on 18 September 2013

The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder (the "Sole Shareholder") of MSEOF Quattro S.à r.l., a private limited
liability company (société à responsabilité limitée) (the "Company"), established and existing under the laws of the Grand
Duchy of Luxembourg, having its registered office at 64, Avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 130.266, incorporated by
a deed drawn up by the notary public Maître Joseph Elvinger notary residing in Luxembourg, on 9 July 2007, published in
the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the "Mémorial") number 1977, page 94865, dated 13 September
2007.

The articles of association of the Company (the "Articles") have been amended by a deed of the notary public, Maître
Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, on 12 November 2010, published in
the Mémorial number 574, page 27527, dated 28 March 2011,

and for the last time by a deed of the notary Joseph ELVINGER, prenamed on 18 July 2013, published in the Mémorial
number 2339, page 112244 dated 23 September 2013.

The appearing party representing the whole corporate capital of the Company requires the notary to act the following
resolutions taken in accordance with the provisions of article 200-2 of the Luxembourg law on commercial companies
of 10 August 1915, as amended, pursuant to which a sole shareholder of a société à responsabilité limitée shall exercise
the powers of the general meeting of shareholders of the Company and the decisions of the sole shareholder are recorded
in minutes or drawn up in writing:

First resolution

The Shareholder resolves to dissolve the Company and to begin on a voluntary basis its liquidation process (liquidation
volontaire).

Second resolution

The Shareholder resolves to appoint Mr Stefan Koch, born on 15 October 1978 in Berlin (Germany), with professional
address at 64 Avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg as the Company's Liquidator.

The Shareholder acknowledges that the Liquidator is empowered to do everything which is required for the liquidation
of the Company and the disposal of its assets under his sole signature.

Third resolution

The Shareholder resolves to confer on the Liquidator the broadest powers set forth in articles 144 et seq. of the
Luxembourg law on commercial companies dated 10 August 1915, as amended (the Law).

The Shareholder also resolves to instruct the Liquidator, to the best of his abilities and with regard to the circumstances,
to realise all the assets and to pay the debts of the Company.

The Shareholder further resolves that the Liquidator shall be entitled to execute all deeds and carry out all operations
in the name of the Company, including those referred to in article 145 of the Law, without the prior authorisation of the
Shareholder. The Liquidator may delegate his powers for specific defined operations or tasks to one or several person
(s) or entity/ies, although he will retain sole responsibility for the operations and tasks so delegated.
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The Shareholder further resolves to empower and authorise the Liquidator, on behalf of the Company in liquidation,
to execute, deliver, and perform the obligations under, any agreement or document which is required for the liquidation
of the Company and the disposal of its assets.

The Shareholder further resolves to empower and authorise the Liquidator to make, in his sole discretion, advance
payments in cash or in kind of the liquidation proceeds (boni de liquidation) to the Shareholder, in accordance with article
148 of the Law.

Costs and Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges of any form whatsoever incumbent to the Company and charged to it
by reason of the present deed are assessed to approximatively EUR 2000.

Whereof, the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in
English, followed by a French version; on request of the appearing party and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party known to the notary by her name, civil
status and residence, the proxyholder of the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède

L'an deux mille treize, le vingt-cinquième jour de septembre;

Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire résidant à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, instrumentant;

A COMPARU:

MSEOF Finance S.à r.l., une société à responsabilité limitée, établie et existant selon les lois du Grand-Duché de
Luxembourg, ayant son siège social au 64, Avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 94.618,

ici représentée par Jennifer CHRIST, employée privée, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une
procuration donnée sous seing privé le 18 septembre 2013.

Ladite procuration, signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire restera annexée au
présent acte pour être enregistré avec lui.

Laquelle partie comparante est l'associé unique (l'"Associé Unique") de MSEOF Quattro S.à r.l., une société à respon-
sabilité limitée (la "Société"), établie et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au
64, Avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Com-
merce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 130.266, constituée par un acte du notaire Maître Joseph Elvinger,
notaire de résidence à Luxembourg le 9 juillet 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le
"Mémorial") le 13 septembre 2007, numéro 1977, page 94865.

Les statuts de la Société (les "Statuts") ont été modifiés par un acte de Maître Francis Kessler, notaire de résidence à
Esch-Sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, le 12 novembre 2010, publié au Mémorial le 28 mars 2011, numéro 574,
page 27527

et pour la dernière fois par acte du notaire Joseph Elvinger, précité, le 18 juillet 2013, publié au Mémorial le 23
septembre 2013, numéro 2339, page 112244.

La partie comparante représentant l'entièreté du capital social de la Société requiert le notaire d'acter les résolutions
suivantes, conformément aux dispositions de l'article 200-2 de la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales du
10 août 1915, telle que modifiée, selon lequel l'associé unique d'une société à responsabilité limitée, exerce les pouvoirs
attribués à une assemblée générale des associés de la Société et les décisions de l'associé unique sont inscrites sur un
procès-verbal ou établies par écrit:

Première résolution

L'Associé décide de dissoudre la Société et de procéder à l'ouverture de sa procédure de liquidation (sur une base
volontaire).

Deuxième résolution

L'Associé décide de nommer Mr Stefan Koch, né le 15 octobre 1978 à Berlin (D), demeurant professionnellement au
64 Avenue de la Liberté à L-1930 Luxembourg, comme Liquidateur de la Société.

L'Associé reconnaît que le Liquidateur a le pouvoir de faire tout ce qui est nécessaire à la liquidation de la Société et
à la réalisation de ses actifs sous sa seule signature.

Troisième résolution

L'Associé décide de conférer au Liquidateur les pouvoirs les plus étendus tels que stipulés dans les articles 144 et seq.
de la Loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi).
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L'Associé décide également d'instruire le Liquidateur, dans la limite de ses capacités et selon les circonstances, afin
qu'il réalise l'ensemble des actifs et solde les dettes de la Société.

L'Associé décide que le Liquidateur sera autorisé à signer tous actes et effectuer toutes opérations au nom de la
Société, y compris les actes et opérations stipulés dans l'article 145 de la Loi, sans autorisation préalable de l'Associé. Le
Liquidateur pourra déléguer ses pouvoirs pour des opérations spécifiques ou d'autres tâches à une ou plusieurs personne
(s) ou entité(s), tout en conservant seul la responsabilité des opérations et tâches ainsi déléguées.

L'Associé décide également de conférer pouvoir et autorité au Liquidateur, pour le compte de la Société en liquidation,
afin qu'il exécute, délivre, et effectue toutes obligations relatifs à tout contrat ou document requis pour la liquidation de
la Société et la liquidation de ses actifs.

L'Associé décide en outre de conférer pouvoir et autorité au Liquidateur afin d'effectuer, à sa discrétion, tous verse-
ments d'avances en numéraire ou en nature du boni de liquidation à l'Associé, conformément à l'article 148 de la Loi.

Coûts

Les coûts, dépenses, rémunérations ou charges de toutes sortes qui devront être supportés par la Société suite au
présent acte sont estimés approximativement à EUR 2.000.

Le présent acte, a été passé à Luxembourg, à la date mentionnée en en-tête des présentes.
Le Notaire soussigné, qui comprend et parle la langue anglaise, déclare que le présent acte est rédigée en langue

anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la requête de la personne comparante, en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, connu du notaire par son nom,
prénom, état civil et résidence, celle-ci a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: J. Christ et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 30 septembre 2013. LAC/2013/44186. Reçu douze euros (12.- €).

Le Receveur (signé): Irène Thill.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins de publication au Mémorial,

Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 octobre 2013.

Référence de publication: 2013139969/132.
(130170280) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Nini S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4081 Esch-sur-Alzette, 32, rue Dicks.

R.C.S. Luxembourg B 178.732.

L'an deux mille treize, le neuf septembre.
Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné,.

A COMPARU:
Madame Lasalete ALVES GONCALVES, commerçante, née à Ettelbruck, le 12 juin 1976, demeurant à L-4322 Esch-

sur-Alzette.
Laquelle comparante a requis le notaire instrumentant de documenter ce qui suit:
- Que lors de la signature de l'acte de constitution de la société à responsabilité limitée «NINI S.à r.l.», avec siège social

à L-4081 Esch-sur-Alzette, 32, rue Dicks, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,
section B, numéro 178.732, daté du 11 juillet 2013, il y a eu une erreur de plume dans le nom de l'associée et de la gérante
unique et l'adresse du siège social de la société:

Dans l'acte de constitution la comparante a comparu comme Madame Alves Goncalves LASALETE au lieu de Madame
Lasalete ALVES GONCALVES, «Lasalete» étant le prénom et non pas le nom de famille et le code postal de l'adresse du
siège social de la société n'étant pas L-4177 Esch-sur-Alzette mais L-4081 Esch-sur-Alzette.

Le prédit acte du 11 juillet 2013 a été déposé auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg le 19
juillet 2013, référence L130122724, en voie de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire par nom, prénom usuel, état et

demeure, elle a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Lasalete ALVES GONCALVES, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher, le 16 septembre 2013. Relation GRE/2013/3728. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
POUR EXPEDITION CONFORME.
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Junglinster, le 4 octobre 2013.

Référence de publication: 2013139985/30.

(130170483) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

New Lanchester S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 180.574.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the second day of October.

Before us Maître Marc Loesch, notary residing in Mondorf-Les-Bains Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

1. "APEF 5 - IZAR CI L.P.", a limited partnership organized under the laws of Jersey, having its registered office at 22
Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands, registered under number LP 722 (Jersey Financial Commis-
sion), here represented by its "General Partner", Alpha General Partner 5 L.P., a limited partnership organized under the
laws of Jersey, having its registered office at 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands, here repre-
sented by its "General Partner", APEF Management Company 5 Ltd, a company organized under the laws of Jersey, having
its registered office at 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands;

2. "APEF 5 - JABBAH CI L.P.", a limited partnership organized under the laws of Jersey, having its registered office at
22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands, registered under number LP 721 (Jersey Financial Com-
mission), here represented by its "General Partner", Alpha General Partner 5 L.P., a limited partnership organized under
the laws of Jersey, having its registered office at 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands, here
represented by its "General Partner", APEF Management Company 5 Ltd, a company organized under the laws of Jersey,
having its registered office at 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands;

3. "APEF 5 - KUMA CI L.P.", a limited partnership organized under the laws of Jersey, having its registered office at 22
Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands, registered under number LP 723 (Jersey Financial Commis-
sion), here represented by its "General Partner", Alpha General Partner 5 L.P., a limited partnership organized under the
laws of Jersey, having its registered office at 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands, here repre-
sented by its "General Partner", APEF Management Company 5 Ltd, a company organized under the laws of Jersey, having
its registered office at 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands;

4. "APEF 5 - PULSAR CI L.P.", a limited partnership organized under the laws of Jersey, having its registered office at
22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands, registered under number LP 724 (Jersey Financial Com-
mission), here represented by its "General Partner", APEF Management Company 5 Ltd, a company organized under the
laws of Jersey, having its registered office at 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands;

5. "APEF 5 - PIXYS US L.P.", a limited partnership organized under the laws of Delaware, having its registered office
at 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands, registered under number 4096687 (State of Delaware),
here represented by its "General Partner", Alpha General Partner 5 L.P., a limited partnership organized under the laws
of Jersey, having its registered office at 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands, here represented
by its "General Partner", APEF Management Company 5 Ltd, a company organized under the laws of Jersey, having its
registered office at 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands;

6. "APEF 5 - SYMA US L.P.", a limited partnership organized under the laws of Delaware, having its registered office
at 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands, registered under number 4092310 (State of Delaware),
here represented by its "General Partner", Alpha General Partner 5 L.P., a limited partnership organized under the laws
of Jersey, having its registered office at 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands, here represented
by its "General Partner", APEF Management Company 5 Ltd, a company organized under the laws of Jersey, having its
registered office at 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Channel Islands;

all here represented by Mr Sébastien WIANDER, private employee, with professional address at 10 avenue Monterey,
L-2163 Luxembourg,

by virtue of six proxies under private seal delivered in Jersey on October 1 st , 2013.

The said proxies, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing parties and the notary, shall remain annexed
to this deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing parties, represented as stated above have requested the officiating notary to enact the deed of incor-
poration of a private limited company (société á responsabilité limitée) which they wish to incorporate with the following
articles of association:
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A. Name - Purpose - Duration - Registered office

Art. 1. Name - Legal Form. There exists a private limited company (société á responsabilité limitée) under the name
New Lanchester S.á r.l. (hereinafter the "Company") which shall be governed by the law of 10 August 1915 concerning
commercial companies, as amended (the "Law"), as well as by the present articles of association.

Art. 2. Purpose.

2.1 The object of the Company is the taking of participating interests, in whatsoever form, in other, either Luxembourg
or foreign companies, and the management, control and development of such participating interests.

2.2 The Company may in particular acquire real estate and all types of transferable securities, either by way of con-
tribution, subscription, option, purchase or otherwise, as well as realise them by sale, transfer, exchange or otherwise.

2.3 The Company may also acquire and manage all patents and other rights deriving from these patents or comple-
mentary thereto.

2.4 The Company may borrow and grant any assistance, loan, advance or guarantee to companies.

2.5 The Company may also perform any transactions in real estate and in transferable securities, and may carry on any
commercial, industrial and financial activity, which it may deem necessary and useful to the accomplishment of its purposes.

Art. 3. Duration.

3.1 The Company is incorporated for an unlimited period of time.

3.2 It may be dissolved at any time and with or without cause by a resolution of the general meeting of shareholders
adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

Art. 4. Registered office.

4.1 The registered office of the Company is established in the city of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

4.2 Within the same municipality, the registered office may be transferred by means of a decision of the board of
managers. It may be transferred to any other municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution
of the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

4.3 Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a resolution
of the board of managers.

4.4 In the event that the board of managers determines that extraordinary political, economic or social circumstances
or natural disasters have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its
registered office, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these ex-
traordinary circumstances; such temporary measures shall not affect the nationality of the Company which, notwiths-
tanding the temporary transfer of its registered office, shall remain a Luxembourg company.

B. Share capital - Shares

Art. 5. Share Capital.

5.1 The Company's share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500), represented by twelve
thousand five hundred (12,500) shares with a nominal value of one euro (EUR 1) each.

5.2 The Company's share capital may be increased or reduced by a resolution of the general meeting of shareholders
adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

5.3 The Company may redeem its own shares.

Art. 6. Shares.

6.1 The Company's share capital is divided into shares, each of them having the same nominal value.

6.2 The shares of the Company are in registered form.

6.3 The Company may have one or several shareholders, with a maximum of forty (40) shareholders.

6.4 Death, suspension of civil rights, dissolution, bankruptcy or insolvency or any other similar event regarding any of
the shareholders shall not cause the dissolution of the Company.

Art. 7. Register of shares - Transfer of shares.

7.1 A register of shares shall be kept at the registered office of the Company, where it shall be available for inspection
by any shareholder. This register shall contain all the information required by the Law. Certificates of such registration
may be issued upon request and at the expense of the relevant shareholder.

7.2 The Company will recognise only one holder per share. In case a share is owned by several persons, they shall
appoint a single representative who shall represent them towards the Company. The Company has the right to suspend
the exercise of all rights attached to that share until such representative has been appointed.

7.3 The shares are freely transferable among shareholders.

7.4 Inter vivos, the shares may only be transferred to new shareholders subject to the approval of such transfer given
by the shareholders at a majority of three quarters of the share capital.
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7.5 Any transfer of shares shall become effective towards the Company and third parties through the notification of
the transfer to, or upon the acceptance of the transfer by the Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.

C. Decisions of the shareholders

Art. 8. Collective decisions of the shareholders.

8.1 The general meeting of shareholders is vested with the powers expressly reserved to it by law and by these articles
of association.

8.2 Each shareholder may participate in collective decisions irrespective of the number of shares which he owns.

8.3 In case and as long as the Company has not more than twenty-five (25) shareholders, collective decisions otherwise
conferred on the general meeting of shareholders may be validly taken by means of written resolutions. In such case,
each shareholder shall receive the text of the resolutions or decisions to be taken expressly worded and shall cast his
vote in writing.

8.4 In the case of a sole shareholder, such shareholder shall exercise the powers granted to the general meeting of
shareholders under the provisions of section XII of the Law and by these articles of association. In such case, any reference
made herein to the "general meeting of shareholders" shall be construed as a reference to the sole shareholder, depending
on the context and as applicable, and powers conferred upon the general meeting of shareholders shall be exercised by
the sole shareholder.

Art. 9. General meetings of shareholders. General meetings of shareholders may be held at such place and time as
may be specified in the respective convening notices of meeting. If all of the shareholders are present or represented at
a general meeting of shareholders and have waived any convening requirement, the meeting may be held without prior
notice or publication.

Art. 10. Quorum and vote.

10.1 Each shareholder is entitled to as many votes as he holds shares.

10.2 Save for a higher majority provided in these articles of association or by law, collective decisions of the Company's
shareholders are only validly taken in so far as they are adopted by shareholders holding more than half of the share
capital. If this majority is not reached in a first meeting or proposed written resolution, the shareholders may be convened
a second time with the same agenda or receive such proposed written resolution a second time by registered letter,
decisions are validly adopted in so far as they are adopted by a majority of the votes validly cast whichever is the fraction
of the share capital represented.

Art. 11. Change of nationality. The shareholders may change the nationality of the Company only by unanimous consent.

Art. 12. Amendments of the articles of association. Any amendment of the articles of association requires the approval
of (i) a majority of shareholders (ii) representing three quarters of the share capital at least.

D. Management

Art. 13. Powers of the sole manager - Composition and Powers of the board of managers.

13.1 The Company shall be managed by one or several managers. If the Company has several managers, the managers
form a board of managers.

13.2 If the Company is managed by one manager, to the extent applicable and where the term "sole manager" is not
expressly mentioned in these articles of association, a reference to the "board of managers" used in these articles of
association is to be construed as a reference to the "sole manager".

13.3 The board of managers is vested with the broadest powers to act in the name of the Company and to take any
actions necessary or useful to fulfil the Company's corporate purpose, with the exception of the powers reserved by the
Law or by these articles of association to the general meeting of shareholders.

Art. 14. Appointment, removal and term of office of managers.

14.1 The manager(s) shall be appointed by the general meeting of shareholders which shall determine their remune-
ration and term of office.

14.2 The managers shall be appointed and may be removed from office at any time, with or without cause, by a decision
of the shareholders representing more than half of the Company's share capital.

Art. 15. Vacancy in the office of a manager.

15.1 In the event of a vacancy in the office of a manager because of death, legal incapacity, bankruptcy, resignation or
otherwise, this vacancy may be filled on a temporary basis and for a period of time not exceeding the initial mandate of
the replaced manager by the remaining managers until the next meeting of shareholders which shall resolve on the
permanent appointment, in compliance with the applicable legal provisions.

15.2 In case the vacancy occurs in the office of the Company's sole manager, such vacancy must be filled without undue
delay by the general meeting of shareholders.
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Art. 16. Convening meetings of the board of managers.

16.1 The board of managers shall meet upon call by any manager. The meetings of the board of managers shall be held
at the registered office of the Company unless otherwise indicated in the notice of meeting.

16.2 Written notice of any meeting of the board of managers must be given to managers twenty-four (24) hours at
least in advance of the time scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the
reasons of such emergency must be mentioned in the notice. Such notice may be omitted in case of assent of each manager
in writing, by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication, a copy of such signed document
being sufficient proof thereof. No prior notice shall be required for a board meeting to be held at a time and location
determined in a prior resolution adopted by the board of managers which has been communicated to all managers.

16.3 No prior notice shall be required in case all managers are present or represented at a board meeting and waive
any convening requirement or in the case of resolutions in writing approved and signed by all members of the board of
managers.

Art. 17. Conduct of meetings of the board of managers.

17.1 The board of managers may elect among its members a chairman. It may also choose a secretary, who does not
need to be a manager and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers.

17.2 The chairman, if any, shall chair all meetings of the board of managers. In his absence, the board of managers may
appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority of managers present or represented at any
such meeting.

17.3 Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing another manager as his proxy either
in writing, or by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication, a copy of the appointment being
sufficient proof thereof. A manager may represent one or more but not all of the other managers.

17.4 Meetings of the board of managers may also be held by conference-call or video conference or by any other
means of communication, allowing all persons participating at such meeting to hear one another on a continuous basis
and allowing an effective participation in the meeting. Participation in a meeting by these means is equivalent to partici-
pation in person at such meeting and the meeting is deemed to be held at the registered office of the Company.

17.5 The board of managers may deliberate or act validly only if at least a majority of the managers are present or
represented at a meeting of the board of managers.

17.6 Decisions shall be taken by a majority vote of the managers present or represented at such meeting. The chairman,
if any, shall not have a casting vote.

17.7. The board of managers may unanimously pass resolutions by circular means when expressing its approval in
writing, by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication. Each manager may express his consent
separately, the entirety of the consents evidencing the adoption of the resolutions. The date of such resolutions shall be
the date of the last signature.

Art. 18. Minutes of the meeting of the board of managers; Minutes of the decisions of the sole manager.

18.1 The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman, if any or in his absence by
the chairman pro tempore, and the secretary (if any), or by any two (2) managers. Copies or excerpts of such minutes,
which may be produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed by the chairman, if any, or by any two (2)
managers.

18.2 Decisions of the sole manager shall be recorded in minutes which shall be signed by the sole manager. Copies or
excerpts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed by the sole manager.

Art. 19. Dealing with third parties. The Company shall be bound towards third parties in all circumstances (i) by the
signature of the sole manager, or, if the Company has several managers, by the joint signature of any two (2) managers,
or (ii) by the joint signatures or the sole signature of any person(s) to whom such signatory power may have been delegated
by the board of managers within the limits of such delegation.

E. Audit and supervision

Art. 20. Auditor(s).

20.1 In case and as long as the Company has more than twenty-five (25) shareholders, the operations of the Company
shall be supervised by one or several internal auditors (commissaire(s)). The general meeting of shareholders shall appoint
the internal auditor(s) and shall determine their term of office.

20.2 An internal auditor may be removed at any time, without notice and with or without cause by the general meeting
of shareholders.

20.3 The internal auditor has an unlimited right of permanent supervision and control of all operations of the Company.

20.4 If the shareholders of the Company appoint one or more approved auditors (réviseur(s) d'entreprises agréé(s))
in accordance with article 69 of the law of 19 December 2002 regarding the trade and companies register and the
accounting and annual accounts of undertakings, as amended, the institution of internal auditor(s) is suppressed.

20.5. An approved auditor may only be removed by the general meeting of shareholders with cause or with its approval.
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F. Financial year - Annual accounts - Allocation of profits - Interim dividends

Art. 21. Financial year. The financial year of the Company shall begin on the first of January of each year and shall end
on the thirty-first of December of the same year.

Art. 22. Annual accounts and allocation of profits.
22.1 At the end of each financial year, the accounts are closed and the board of managers draws up an inventory of

the Company's assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss accounts in accordance with the law.
22.2. Of the annual net profits of the Company, five per cent (5%) at least shall be allocated to the legal reserve. This

allocation shall cease to be mandatory as soon and as long as the aggregate amount of such reserve amounts to ten per
cent (10%) of the share capital of the Company.

22.3 Sums contributed to a reserve of the Company by a shareholder may also be allocated to the legal reserve if the
contributing shareholder agrees to such allocation.

22.4 In case of a share capital reduction, the Company's legal reserve may be reduced in proportion so that it does
not exceed ten per cent (10%) of the share capital.

22.5 Upon recommendation of the board of managers, the general meeting of shareholders shall determine how the
remainder of the Company's profits shall be used in accordance with the Law and these articles of association.

22.6 Distributions shall be made to the shareholders in proportion to the number of shares they hold in the Company.

Art. 23. Interim dividends - Share premium and assimilated premiums.
23.1 The board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of interim financial statements prepared

by the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution. The amount to be distributed may
not exceed realized profits since the end of the last financial year, increased by profits carried forward and distributable
reserves, but decreased by losses carried forward and sums to be allocated to a reserve which the Law or these articles
of association do not allow to be distributed.

23.2 Any share premium, assimilated premium or other distributable reserve may be freely distributed to the share-
holders subject to the provisions of the Law and these articles of association.

G. Liquidation

Art. 24. Liquidation.
24.1 In the event of dissolution of the Company in accordance with article 3.2 of these articles of association, the

liquidation shall be carried out by one or several liquidators who are appointed by the general meeting of shareholders
deciding such dissolution and which shall determine their powers and their compensation. Unless otherwise provided,
the liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the assets and payment of the liabilities of the
Company.

24.2 The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among
the shareholders in proportion to the number of shares of the Company held by them.

H. Final clause - Governing law

Art. 25. Governing law. All matters not governed by these articles of association shall be determined in accordance
with the Law.

Transitional provisions

1. The first financial year shall begin on the date of incorporation of the Company and terminate on 31 December
2014.

2. Interim dividends may be distributed during the Company's first financial year.

Subscription and payment

The 12,500 shares issued have been subscribed as follows:
- 3,000 shares have been subscribed by APEF 5 - IZAR CI L.P., aforementioned, for the price of three thousand euro

(EUR 3,000);
- 1,900 shares have been subscribed by APEF 5 - JABBAH CI L.P., aforementioned, for the price of one thousand nine

hundred euro (EUR 1,900);
- 1,750 shares have been subscribed by APEF 5 - KUMA CI L.P., aforementioned, for the price of one thousand seven

hundred fifty euro (EUR 1,750);
- 500 shares have been subscribed by APEF 5 - PULSAR CI L.P., aforementioned, for the price of five hundred euro

(EUR 500);
- 3,033 shares have been subscribed by APEF 5 - PIXYS US L.P., aforementioned, for the price of three thousand thirty-

three euro (EUR 3,033);
- 2,317 shares have been subscribed by APEF 5 - SYMA US L.P., aforementioned, for the price of two thousand three

hundred seventeen euro (EUR 2,317);

135672



L U X E M B O U R G

The shares so subscribed have been fully paid up by a contribution in cash so that the amount of twelve thousand five
hundred euro (EUR 12,500) is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever incurred by the Company or which shall be
borne by the Company in connection with its incorporation are estimated at approximately one thousand four hundred
euro (EUR 1,400).

Resolutions of the shareholders

The incorporating shareholders, representing the entire share capital of the Company and having waived any convening
requirements, have passed the following resolutions:

1. The address of the registered office of the Company is set at L-2449 Luxembourg 26A, boulevard Royal.
2. The following persons are appointed as managers of the Company for an unlimited term:
- Mr Jean BODONI, born 12 July 1949 in Ixelles, Belgium, with personal address at 32, rue Mathias Goergen, L-8028

Strassen;
- Mr Sébastien WIANDER, born on 22 August 1977 in Verviers, Belgium, with professional address at 10, avenue

Monterey, L-2163 Luxembourg;
- Mr Nicolas DUMONT, born on 25 January 1980 in Messancy, Belgium, with professional address at 10, avenue

Monterey, L-2163 Luxembourg.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this docu-
ment.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxyholder of
the appearing parties, this deed is worded in English followed by a French translation; at the request of the same proxy-
holder and in case of divergence between the English and the French texts, the English version shall prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, known to the notary by name, first name
and residence, the said proxyholder of the appearing parties signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française de ce qui précède:

L'an deux mille treize, le deux octobre.
Par-devant nous, Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-Les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg.

ONT COMPARU:
1. "APEF 5 - IZAR CI LP.", un "limited partnership" organisé sous le droit de Jersey, ayant son siège social au 22 Grenville

Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes, immatriculé sous le numéro LP 722 (Jersey Financial Commis-
sion), représenté par son "General Partner", Alpha General Partner 5 L.P., un "limited partnership" organisé sous le droit
de Jersey, ayant son siège social au 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes, lui-même
représenté par son "General Partner", APEF Management Company 5 Ltd, une société organisée sous le droit de Jersey,
dont le siège social est situé au 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes;

2. "APEF 5 - JABBAH CI L.P.", un "limited partnership" organisé sous le droit de Jersey, ayant son siège social au 22
Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes, immatriculé sous le numéro LP 721 (Jersey Financial
Commission), représenté par son "General Partner", Alpha General Partner 5 L.P., un "limited partnership" organisé sous
le droit de Jersey, ayant son siège social au 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes, lui-même
représenté par son "General Partner", APEF Management Company 5 Ltd, une société organisée sous le droit de Jersey,
dont le siège social est situé au 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes;

3. "APEF 5 - KUMA CI L.P.", un "limited partnership" organisé sous le droit de Jersey, ayant son siège social au 22
Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes, immatriculé sous le numéro LP 723 (Jersey Financial
Commission), représenté par son "General Partner", Alpha General Partner 5 L.P., un "limited partnership" organisé sous
le droit de Jersey, ayant son siège social au 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes, lui-même
représenté par son "General Partner", APEF Management Company 5 Ltd, une société organisée sous le droit de Jersey,
dont le siège social est situé au 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes;

4. "APEF 5 - PULSAR CI L.P.", un "limited partnership" organisé sous le droit de Jersey, ayant son siège social au 22
Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes, immatriculé sous le numéro LP 724 (Jersey Financial
Commission), représenté par son "General Partner", APEF Management Company 5 Ltd, une société organisée sous le
droit de Jersey, dont le siège social est situé au 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes;

5. "APEF 5 - PIXYS US L.P.", un "limited partnership" organisé sous le droit du Delaware, ayant son siège social au 22
Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes, immatriculé sous le numéro 4096687 (State of Dela-
ware), représenté par son "General Partner", Alpha General Partner 5 L.P., un "limited partnership" organisé sous le droit
de Jersey, ayant son siège social au 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes, lui-même
représenté par son "General Partner", APEF Management Company 5 Ltd, une société organisée sous le droit de Jersey,
dont le siège social est situé au 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes;
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6. "APEF 5 - SYMA US L.P." un "limited partnership" organisé sous le droit du Delaware, ayant son siège social au 22
Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes, immatriculé sous le numéro 4092310 (State of Dela-
ware), représenté par son "General Partner", Alpha General Partner 5 L.P., un "limited partnership" organisé sous le droit
de Jersey, ayant son siège social au 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes, lui-même
représenté par son "General Partner", APEF Management Company 5 Ltd, une société organisée sous le droit de Jersey,
dont le siège social est situé au 22 Grenville Street, St Helier, Jersey JE4 8PX, Iles Anglo-Normandes;

dûment représentées par Monsieur Sébastien WIANDER, employé privé, avec adresse professionnelle au 10 avenue
Monterey, L-2163 Luxembourg

en vertu de six procurations sous seing privé données à Jersey le 1 er octobre 2013.
Lesdites procurations, paraphées ne varietur par le mandataire des comparantes et le notaire, resteront annexées au

présent acte pour être soumises avec lui aux formalités d'enregistrement.
Les comparantes, représentées comme indiqué ci-dessus, ont requis le notaire instrumentant de dresser l'acte de

constitution d'une société à responsabilité limitée qu'ils souhaitent constituer avec les statuts suivants:

A. Nom - Objet - Durée - Siège social

Art. 1 er . Nom - Forme.  Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination «New Lanchester S.à
r.l.» (ci-après la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que
modifiée (la «Loi»), ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. Objet.
2.1 La Société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés luxem-

bourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.
2.2 La Société peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière

des valeurs immobilières et mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.
2.3 La Société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets

ou pouvant les compléter.
2.4 La Société peut emprunter et accorder à d'autres sociétés, tous concours, prêts, avances ou garanties.
2.5 La Société peut également procéder à toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et

financières nécessaires et utiles pour la réalisation de l'objet social.

Art. 3. Durée.
3.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.
3.2 Elle peut être dissoute à tout moment et sans cause par une décision de l'assemblée générale des associés, adoptée

selon les conditions requises pour une modification des présents statuts.

Art. 4. Siège social.
4.1 Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
4.2 Le siège social peut être transféré au sein de la même commune par décision du conseil de gérance. Il peut être

transféré dans toute autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l'assemblée générale des associés,
adoptée selon les conditions requises pour une modification des présents statuts.

4.3 Des succursales ou bureaux peuvent être créés, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger, par décision
du conseil de gérance.

4.4 Dans l'hypothèse où le conseil de gérance estimerait que des événements exceptionnels d'ordre politique, éco-
nomique ou social ou des catastrophes naturelles se sont produits ou seraient imminents, de nature à interférer avec
l'activité normale de la Société à son siège social, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à
la cessation complète de ces circonstances exceptionnelles; ces mesures provisoires n'auront toutefois aucun effet sur
la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera luxembourgeoise.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 5. Capital social.
5.1 Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500), représenté par douze mille cinq

cents (12.500) parts sociales ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune.
5.2 Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par une décision de l'assemblée générale des associés

de la Société, adoptée selon les modalités requises pour la modification des présents statuts.
5.3 La Société peut racheter ses propres parts sociales.

Art. 6. Parts sociales.
6.1 Le capital social de la Société est divisé en parts sociales ayant chacune la même valeur nominale.
6.2 Les parts sociales de la Société sont nominatives.
6.3 La Société peut avoir un ou plusieurs associés, avec un nombre maximal de quarante (40) associés.
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6.4 Le décès, la suspension des droits civils, la dissolution, la liquidation, la faillite ou l'insolvabilité ou tout autre
événement similaire d'un des associés n'entraînera pas la dissolution de la Société.

Art. 7. Registre des parts sociales - Transfert des parts sociales.

7.1 Un registre des parts sociales est tenu au siège social de la Société où il est mis à disposition de chaque associé
pour consultation. Ce registre contient toutes les informations requises par la Loi. Des certificats d'inscription peuvent
être émis sur demande et aux frais de l'associé demandeur.

7.2 La Société ne reconnaît qu'un seul titulaire par part sociale. Les copropriétaires indivis nommeront un représentant
unique qui les représentera vis-à-vis de la Société. La Société a le droit de suspendre l'exercice de tous les droits relatifs
à cette part sociale, jusqu'à ce qu'un tel représentant ait été désigné.

7.3 Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

7.4 Inter vivos, les parts sociales seront uniquement transférables à de nouveaux associés sous réserve qu'une telle
cession ait été approuvée par les associés représentant une majorité des trois quarts du capital social.

7.5 Toute cession de parts sociales est opposable à la Société et aux tiers sur notification de la cession à, ou après
l'acceptation de la cession par la Société conformément aux dispositions de l'article 1690 du Code civil.

C. Décisions des associés

Art. 8. Décisions collectives des associés.

8.1 L'assemblée générale des associés est investie des pouvoirs qui lui sont expressément réservés par la Loi et par
les présents statuts.

8.2 Chaque associé a la possibilité de participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts sociales qu'il
détient.

8.3 Dans l'hypothèse où et tant que la Société n'a pas plus de vingt-cinq (25) associés, des décisions collectives qui
relèveraient d'ordinaire de la compétence de l'assemblée générale, pourront être valablement adoptées par voie de
décisions écrites. Dans une telle hypothèse, chaque associé recevra le texte de ces résolutions ou des décisions à adopter
expressément formulées et votera par écrit.

8.4 En cas d'associé unique, cet associé exercera les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des associés en vertu des
dispositions de la section XII de la Loi et des présents statuts. Dans cette hypothèse, toute référence faite à «l'assemblée
générale des associés» devra être entendue comme une référence à l'associé unique selon le contexte et le cas échéant
et les pouvoirs conférés à l'assemblée générale des associés seront exercés par l'associé unique.

Art. 9. Assemblées générales des associés. Les assemblées générales d'associés pourront être tenues aux lieux et
heures indiquées dans les convocations aux assemblées générales correspondantes. Si tous les associés sont présents ou
représentés à l'assemblée générale des associés et renoncent aux formalités de convocation, l'assemblée pourra être
tenue sans convocation ou publication préalable.

Art. 10. Quorum et vote.

10.1 Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il détient.

10.2 Sous réserve d'un quorum plus élevé prévu par les présents statuts ou la Loi, les décisions collectives des associés
de la Société ne seront valablement adoptées que pour autant qu'elles auront été adoptées par des associés détenant
plus de la moitié du capital social. Si ce chiffre n'est pas atteint à la première réunion ou consultation par écrit, les associés
peuvent être convoqués ou consultés une seconde fois par lettres recommandées avec la même agenda et les décisions
sont valablement prises à la majorité des votes émis, quelle que soit la portion du capital représenté.

Art. 11. Changement de nationalité. Les associés ne peuvent changer la nationalité de la Société qu'avec le consente-
ment unanime des associés.

Art. 12. Modification des statuts. Toute modification des statuts requiert l'accord d'une (i) majorité des associés (ii)
représentant au moins les trois quarts du capital social.

D. Gérance

Art. 13. Pouvoirs du gérant unique - Composition et pouvoirs du conseil de gérance.

13.1 La Société peut être gérée par un ou plusieurs gérants. Si la Société a plusieurs gérants, les gérants forment un
conseil de gérance.

13.2 Lorsque la Société est gérée par un gérant unique, le cas échéant et lorsque le terme «gérant unique» n'est pas
expressément mentionné dans ces statuts, une référence au «conseil de gérance» dans ces statuts devra être entendue
comme une référence au «gérant unique».

13.3 Le conseil de gérance est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société et pour prendre
toute mesure nécessaire ou utile pour l'accomplissement de l'objet social de la Société, à l'exception des pouvoirs réservés
par la Loi ou par les présents statuts à l'assemblée générale des associés.
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Art. 14. Nomination, révocation des gérants et durée du mandat des gérants.
14.1 Le(s) gérant(s) est (sont) nommé(s) par l'assemblée générale des associés qui détermine sa (leur) rémunération

et la durée de son (leur) mandat.

14.2 Le(s) gérant(s) est (sont) nommé(s) et peu(ven)t être librement révoqué(s) à tout moment, avec ou sans motif,
par une décision des associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.

Art. 15. Vacance d'un poste de gérant.
15.1 Dans l'hypothèse où un poste de gérant deviendrait vacant suite au décès, à l'incapacité juridique, la faillite, la

démission ou pour tout autre motif, cette vacance peut être pourvue de manière temporaire et pour une période ne
pouvant excéder celle du mandat initial du gérant remplacé par les gérants restants jusqu'à la prochaine assemblée des
associés appelée à statuer sur la nomination permanente, conformément aux dispositions légales applicables.

15.2 Dans l'hypothèse où la vacance survient alors que la Société est gérée par un gérant unique, cette vacance est
comblée sans délai par l'assemblée générale des associés.

Art. 16. Convocation aux réunions du conseil de gérance.
16.1 Le conseil de gérance se réunit sur convocation de tout gérant. Les réunions du conseil de gérance sont tenues

au siège social de la Société sauf indication contraire dans la convocation à la réunion.

16.2 Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au minimum vingt-quatre (24)
heures à l'avance par rapport à l'heure fixée dans la convocation, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les motifs
d'une telle urgence seront mentionnées dans la convocation. Une telle convocation peut être omise en cas d'accord écrit
de chaque gérant, par télécopie, courrier électronique ou par tout autre moyen de communication. Une copie d'un tel
document signé constituera une preuve suffisante d'un tel accord. Aucune convocation préalable ne sera exigée pour un
conseil de gérance dont le lieu et l'heure auront été déterminés par une décision adoptée lors d'un précédent conseil de
gérance, communiquée à tous les membres du conseil de gérance.

16.3 Aucune convocation préalable ne sera requise dans l'hypothèse où les tous les gérants seront présents ou re-
présentés à un conseil de gérance et renonceraient aux formalités de convocation ou dans l'hypothèse de décisions écrites
et approuvées par tous les membres du conseil de gérance.

Art. 17. Conduite des réunions du conseil de gérance.
17.1 Le conseil de gérance peut élire un président du conseil de gérance parmi ses membres. Il peut également désigner

un secrétaire, qui peut ne pas être membre du conseil de gérance et qui sera chargé de tenir les procès-verbaux des
réunions du conseil de gérance.

17.2 Le président du conseil de gérance, le cas échéant, préside toutes les réunions du conseil de gérance. En son
absence, le conseil de gérance peut nommer provisoirement un autre gérant comme président temporaire par un vote
à la majorité des voix présentes ou représentées à la réunion.

17.3 Tout gérant peut se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant tout autre gérant comme
son mandataire par écrit, télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication, une copie du mandat
en constituant une preuve suffisante. Un gérant peut représenter un ou plusieurs, mais non l'intégralité des membres du
conseil de gérance.

17.4 Les réunions du conseil de gérance peuvent également se tenir par téléconférence ou vidéoconférence ou par
tout autre moyen de communication similaire permettant à toutes les personnes y participant de s'entendre mutuellement
sans discontinuité et garantissant une participation effective à cette réunion. La participation à une réunion par ces moyens
équivaut à une participation en personne et la réunion tenue par de tels moyens de communication est réputée s'être
tenue au siège social de la Société.

17.5 Le conseil de gérance ne peut délibérer ou agir valablement que si au moins la majorité de ses membres est
présente ou représentée à une réunion du conseil de gérance.

17.6 Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou représentés à chaque réunion du conseil
de gérance. Le président du conseil de gérance, le cas échéant, ne dispose pas d'une voix prépondérante.

17.7 Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des décisions par voie circulaire en exprimant son approbation
par écrit, télécopie, courrier électronique ou par tout autre moyen de communication. Chaque gérant peut exprimer
son consentement séparément, l'ensemble des consentements attestant de l'adoption des décisions. La date de ces dé-
cisions sera la date de la dernière signature.

Art. 18. Procès-verbaux des réunions du conseil de gérance; procès-verbaux des décisions du gérant unique.
18.1 Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président, le cas échéant,

ou, en son absence, par le président temporaire, et le secrétaire, le cas échéant, ou par deux (2) gérants. Les copies ou
extraits de ces procès-verbaux qui pourront être produits en justice ou autre seront, le cas échéant, signés par le président
ou par deux (2) gérants.

18.2 Les décisions du gérant unique sont retranscrites dans des procès-verbaux qui seront signés par le gérant unique.
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux qui pourront être produits en justice ou dans tout autre contexte seront
signés par le gérant unique.
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Art. 19. Rapports avec les tiers. La Société sera valablement engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances (i) par
la signature du gérant unique, ou, si la Société a plusieurs gérants, par la signature conjointe de deux (2) gérants, ou (ii)
par la signature conjointe ou la seule signature de toute(s) personne(s) à laquelle/auxquelles pareil pouvoir de signature
aura été délégué par le conseil de gérance, dans les limites de cette délégation.

E. Audit et Surveillance

Art. 20. Commissaire - Réviseur d'entreprises agréé.

20.1 Dans l'hypothèse où, et tant que la Société aura plus de vingt-cinq (25) associés, les opérations de la Société
seront surveillées par un ou plusieurs commissaires. L'assemblée générale des associés désigne les commissaires et dé-
termine la durée de leurs fonctions.

20.2 Un commissaire pourra être révoqué à tout moment, sans préavis et sans motif, par l'assemblée générale des
associés.

20.3 Le commissaire a un droit illimité de surveillance et de contrôle permanents sur toutes les opérations de la Société.

20.4 Si les associés de la Société désignent un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés conformément à l'article 69
de la loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes
annuels des entreprises, telle que modifiée, la fonction de commissaire sera supprimée.

20.5 Le réviseur d'entreprises agréé ne pourra être révoqué par l'assemblée générale des associés que pour juste motif
ou avec son accord.

F. Exercice social - Affectation des bénéfices - Acomptes sur dividendes

Art. 21. Exercice social. L'exercice social de la Société commence le premier janvier de chaque année et se termine
le trente et un décembre de la même année.

Art. 22. Comptes annuels - Distribution des bénéfices.

22.1 Au terme de chaque exercice social, les comptes sont clôturés et le conseil de gérance dresse un inventaire de
l'actif et du passif de la Société, le bilan et le compte de profits et pertes, conformément à la loi.

22.2 Sur les bénéfices annuels nets de la Société, cinq pour cent (5%) au moins seront affectés à la réserve légale. Cette
affectation cessera d'être obligatoire dès que et tant que le montant total de la réserve légale de la Société atteindra dix
pour cent (10%) du capital social de la Société.

22.3 Les sommes apportées à une réserve de la Société par un associé peuvent également être affectées à la réserve
légale, si cet associé consent à cette affectation.

22.4 En cas de réduction du capital social, la réserve légale de la Société pourra être réduite en proportion afin qu'elle
n'excède pas dix pour cent (10%) du capital social.

22.5 Sur proposition du conseil de gérance, l'assemblée générale des associés décide de l'affectation du solde des
bénéfices distribuables de la Société conformément à la Loi et aux présents statuts.

22.6 Les distributions aux associés sont effectuées en proportion du nombre de parts sociales qu'ils détiennent dans
la Société.

Art. 23. Acomptes sur dividendes - Prime d'émission et primes assimilées.

23.1 Le conseil de gérance peut décider de distribuer des acomptes sur dividendes sur la base d'un état comptable
intermédiaire préparé par le conseil de gérance et faisant apparaître que des fonds suffisants sont disponibles pour être
distribués. Le montant destiné à être distribué ne peut excéder les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice
social, augmentés des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminués des pertes reportées et des sommes
destinées à être affectées à une réserve dont la Loi ou les présents statuts interdisent la distribution.

23.2 Toute prime d'émission, prime assimilée ou réserve distribuable peut être librement distribuée aux associés
conformément à la Loi et aux présents statuts.

G. Liquidation

Art. 24. Liquidation.

24.1 En cas de dissolution de la Société conformément à l'article 3.2 des présents statuts, la liquidation sera effectuée
par un ou plusieurs liquidateurs nommés par l'assemblée générale des associés ayant décidé de cette dissolution et qui
fixera les pouvoirs et émoluments de chacun des liquidateurs. Sauf disposition contraire, les liquidateurs disposeront des
pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et du passif de la Société.

24.2 Le surplus résultant de la réalisation de l'actif et du passif sera distribué entre les associés en proportion du
nombre de parts sociales qu'ils détiennent dans la Société.

H. Disposition finale - Loi applicable

Art. 25. Loi applicable. Tout ce qui n'est pas régi par les présents statuts, sera déterminé en conformité avec la Loi.
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Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se terminera le 31 décembre 2014.

2. Des acomptes sur dividendes pourront être distribués pendant le premier exercice social de la Société.

Souscription et paiement

Les 12.500 parts sociales émises ont été souscrites comme suit:

- 3.000 parts sociales ont été souscrites par APEF 5 - IZAR CI L.P., susmentionné, pour un prix de trois mille euros
(EUR 3.000); 1.900 parts sociales ont été souscrites par APEF 5 - JABBAH CI L.P., susmentionné, pour un prix de sou-
scription de mille neuf cents euros (EUR 1.900);

- 1.750 parts sociales ont été souscrites par APEF 5 - KUMA CI L.P., susmentionné, pour un prix de mille sept cent
cinquante euros (EUR 1.750);

- 500 parts sociales ont été souscrites par APEF 5 - PULSAR CI L.P., susmentionné, pour un prix de cinq cents euros
(EUR 500);

- 3.033 parts sociales ont été souscrites par APEF 5 - PIXYS US L.P., susmentionné, pour un prix de trois mille trente-
trois euros (EUR 3.033); et

- 2.317 parts sociales ont été souscrites par APEF 5 - SYMA US L.P., susmentionné, pour un prix de deux mille trois
cent dix-sept euros (EUR 2.317).

Toutes les parts sociales ainsi souscrites ont été intégralement libérées par voie d'apport en numéraire, de sorte que
le montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) est dès à présent à la disposition de la Société, ce dont il a été
justifié au notaire soussigné.

Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution est évalué à environ mille quatre cents euros (EUR 1.400).

Résolutions des associés

Les associés fondateurs, représentant l'intégralité du capital social de la Société et ayant renoncé aux formalités de
convocation, ont adopté les résolutions suivantes:

1. L'adresse du siège social de la Société est établie au L-2449 Luxembourg 26A, boulevard Royal.

2. Les personnes suivantes est sont nommées gérants pour une durée illimitée:

- Monsieur Jean BODONI, né à Ixelles (Belgique) le 12 juillet 1949, résidant 32, rue Mathias Goergen, L-8028 Strassen;

- Monsieur Sébastien WIANDER, né à Verviers (Belgique) le 22 août 1977 résidant professionnellement au 10, avenue
Monterey, L-2163 Luxembourg; et

- Monsieur Nicolas DUMONT, né à Messancy (Belgique) le 25 janvier 1980, résidant professionnellement au 10, avenue
Monterey, L-2163 Luxembourg.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate sur demande du mandataire des comparantes que le
présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction en français; à la demande du même mandataire et en cas
de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

L'acte ayant été lu au mandataire des comparantes, connu du notaire instrumentant par nom, prénom, et résidence,
ledit mandataire des comparantes a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: S. Wiander, M. Loesch.

Enregistré à Remich, le 4 octobre 2013. REM/2013/1746. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): P. MOLLING.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mondorf-les-Bains, le 7 octobre 2013.

Référence de publication: 2013139977/584.

(130170651) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Musel Fee Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5429 Hettermillen, 3, route du Vin.

R.C.S. Luxembourg B 162.920.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Windhof, le 04/10/2013.

Référence de publication: 2013139973/10.

(130170066) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Museal S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1475 Luxembourg, 19, rue du Saint Esprit.

R.C.S. Luxembourg B 66.413.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013139972/10.

(130170322) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

My Fidu s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8410 Steinfort, 17, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 165.781.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 05 octobre 2013.

Référence de publication: 2013139974/10.

(130170519) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Museal S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1475 Luxembourg, 19, rue du Saint Esprit.

R.C.S. Luxembourg B 66.413.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013139971/10.

(130170321) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Murillo Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 133.304.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013139970/10.

(130170093) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Atlas Copco Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.250.000,00.

Siège social: L-1610 Luxembourg, 8-10, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 117.931.

Extrait des résolutions circulaires prises par le conseil de gérance de la société en date du 4 octobre 2013

Le conseil de gérance de la Société décide de transférer le siège social de la Société du 37, rue d'Anvers, L-1130
Luxembourg au 8-10, avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg, avec effet au 30 septembre 2013.

L'adresse professionnelle actuelle de Monsieur Sébastien FRANCOIS et de Monsieur Aidan FOLEY, gérants de classe
B de la Société, est la suivante: 8-10, avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013140303/14.

(130171286) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Daumont Development S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 146.916.

Extrait du Procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue le 30 septembre 2013.

Démission de Monsieur Sidney Bouvier en tant qu'administrateur de la Société et ce, avec effet immédiat.

Cooptation de Madame Sandrine Roux, née le 7 juin 1979 demeurant professionnellement 16, boulevard Emmanuel
Servais L-2535 Luxembourg, en remplacement de Monsieur Sidney Bouvier, administrateur démissionnaire.

Le nouvel administrateur terminera le mandat de son prédécesseur.

Cette cooptation sera soumise à ratification lors de la prochaine assemblée générale annuelle de 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 septembre 2013.
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2013140253/17.

(130171049) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Daventry Development S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 143.909.

Extrait du Procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue le 30 septembre 2013

Démission de Monsieur Sidney Bouvier en tant qu'administrateur de la Société et ce, avec effet immédiat.

Cooptation de Madame Sandrine Roux, née le 7 juin 1979, demeurant professionnellement au 16, boulevard Emmanuel
Servais L-2535 Luxembourg, en remplacement de Monsieur Sidney Bouvier, administrateur démissionnaire.

Le nouvel administrateur terminera le mandat de son prédécesseur.

Cette cooptation sera soumise à ratification lors de la prochaine assemblée générale annuelle de 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 septembre 2013.
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2013140254/17.

(130171055) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Ailsa Craig Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 15.000,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 180.225.

EXTRAIT

Il résulte de la décision de l'associé unique de la Société en date du 3 octobre 2013 que la société BRE/Management
6 S.A. a démissionné en tant que gérant unique de la Société avec effet au 4 octobre 2013.

L'associé unique de la Société a décidé de nommer la société BREDS Management S.A., société anonyme de droit
Luxembourgeois, ayant son siège social au 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, et immatriculée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B180.408, en tant que gérant unique de la Société, avec effet au
4 octobre 2013 pour une durée indéterminée.

La Société est désormais gérée par la société BREDS Management S.A. en qualité de gérant unique.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 4 octobre 2013.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2013140291/20.
(130171089) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Cauvin Strategies S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 112.761.

Extrait du Procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue le 30 septembre 2013.

Démission de Monsieur Sidney Bouvier en tant qu'administrateur de la Société et ce, avec effet immédiat.
Cooptation de Monsieur Sandrine Roux née le 07 juin 1976, demeurant professionnellement 16, boulevard Emmanuel

Servais L-2535 Luxembourg, en remplacement de Monsieur Sidney Bouvier, administrateur démissionnaire.
Le nouvel administrateur terminera le mandat de son prédécesseur.
Cette cooptation sera soumise à ratification lors de la prochaine assemblée générale annuelle de 2014.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 septembre 2013.
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2013140250/17.
(130171045) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Central Commercial S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 98.602.

Extrait du Procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue le 30 septembre 2013

Démission de Monsieur Sidney Bouvier en tant qu'administrateur de la Société et ce, avec effet immédiat.
Cooptation de Monsieur Frédéric Sicchia, né le 2 mars 1972, demeurant professionnellement au 16, boulevard Em-

manuel Servais L-2535 Luxembourg, en remplacement de Monsieur Sidney Bouvier, administrateur démissionnaire.
Le nouvel administrateur terminera le mandat de son prédécesseur.
Cette cooptation sera soumise à ratification lors de la prochaine assemblée générale annuelle de 2014.

POUR EXTRAIT SINCERE ET CONFORME
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2013140251/16.
(130171078) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Anh-My S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 102.093.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée
générale ordinaire tenue extraordinairement le 3 octobre 2013

Sont nommés administrateurs, leur mandat prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes
annuels au 30 septembre 2013:

- Monsieur Luc HANSEN, licencié en administration des affaires, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg;

- Monsieur Philippe PONSARD, ingénieur commercial, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg;

- Monsieur Albert JOURNO, demeurant au 11 bis, rue Albéric Magnard, F-75016 Paris, France, Président.

Est nommée commissaire aux comptes, son mandat prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les
comptes annuels au 30 septembre 2013:

- AUDIEX S.A., société anonyme, 9, rue du Laboratoire, L-1911 Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 octobre 2013.

Référence de publication: 2013140297/21.

(130171159) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Lynasoft Development, Société Anonyme.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 173.719.

Extrait du Procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue à Luxembourg le 20 septembre 2007

Extrait du Procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue le 30 septembre 2013

Démission de Monsieur Sidney Bouvier en tant qu'administrateur de la Société et ce, avec effet immédiat.

Cooptation de Monsieur Anthony Graca, né le 8 juin 1984, demeurant professionnellement au 16, boulevard Emmanuel
Servais L-2535 Luxembourg, en remplacement de Monsieur Sidney Bouvier administrateur démissionnaire.

Le nouvel administrateur terminera le mandat de son prédécesseur.

Cette cooptation sera soumise à ratification lors de la prochaine assemblée générale annuelle de 2014.

POUR EXTRAIT SINCERE ET CONFORME
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2013140270/17.

(130171071) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Genefin S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 141.000.

Extrait du Procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue le 30 septembre 2013.

Démission de Monsieur Sidney Bouvier en tant qu'administrateur de la Société et ce, avec effet immédiat.

Cooptation de Madame Sandrine Roux, née le 7 juin 1979, demeurant professionnellement au 16, boulevard Emmanuel
Servais L-2535 Luxembourg, en remplacement de Monsieur Sidney Bouvier, administrateur démissionnaire.

Le nouvel administrateur terminera le mandat de son prédécesseur.

Cette cooptation sera soumise à ratification lors de la prochaine assemblée générale annuelle de 2014.

POUR EXTRAIT SINCERE ET CONFORME
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2013140261/16.

(130171083) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Acrux Lux Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 137.678.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale statutaire du 17 juin 2013

Il ressort notamment des résolutions prises lors de l'assemblée générale statutaire du 17 juin 2013 que:

- Les mandats d'administrateurs de Monsieur Gerdy ROOSE, employée privé, demeurant professionnellement au 2,
avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg; Monsieur Serge KRANCENBLUM, diplômé MBA, demeurant profes-
sionnellement au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg et Monsieur Christian FRANCOIS, employé privé, demeurant
professionnellement au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg sont reconduits pour une nouvelle période statutaire de
six ans jusqu'à l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2019.

- Le mandat de commissaire aux comptes de FIN-CONTROLE S.A.., Société Anonyme, ayant son siège social au 12,
rue Guillaume Kroll, bâtiment F, L-1882 Luxembourg est reconduit pour une nouvelle période statutaire de six ans jusqu'à
l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2019.
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Fait à Luxembourg, le 17 juin 2013.
Certifié sincère et conforme
Pour ACRUX LUX INVEST S.A.
Signatures

Référence de publication: 2013140312/21.

(130171766) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Calderis Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 155.431.

Extrait du Procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue le 30 septembre

Démission de Monsieur Sidney Bouvier en tant qu'administrateur de la Société et ce, avec effet immédiat.

Cooptation de Monsieur Frédéric Sicchia, né le 2 mars 1972 et demeurant professionnellement au 16, boulevard
Emmanuel Servais L-2535 Luxembourg, en remplacement de Monsieur Sidney Bouvier, administrateur démissionnaire.

Le nouvel administrateur terminera le mandat de son prédécesseur.

Cette cooptation sera soumise à ratification lors de la prochaine assemblée générale annuelle de 2014.

POUR EXTRAIT SINCERE ET CONFORME
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2013140249/16.

(130171088) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

H.B.P. (Holding) S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial,
(anc. H.B.P. (Holding) S.A.).

Siège social: L-2535 Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 66.872.

Extrait du Procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue le 30 septembre 2013

Démission de Monsieur Sidney Bouvier en tant qu'administrateur de la Société et ce, avec effet immédiat.

Cooptation de Madame Catherine Roux-Sevelle, née le 28 juillet 1960, demeurant professionnellement au 16, boule-
vard Emmanuel Servais L-2535 Luxembourg, en remplacement de Monsieur Sidney Bouvier administrateur démission-
naire.

Le nouvel administrateur terminera le mandat de son prédécesseur.

Cette cooptation sera soumise à ratification lors de la prochaine assemblée générale annuelle de 2014.

POUR EXTRAIT SINCERE ET CONFORME
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2013140262/17.

(130171063) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

APN Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 69.906.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire qui s'est tenue le 24 septembre 2013 à 09.00 heures

- L'Assemblée Générale décide à l'unanimité de ratifier la nomination par le Conseil d'Administration du 26 février
2013, de la société JALYNE SA., Administrateur, en remplacement de la société COSAFIN S.A.

Les mandats des Administrateurs et du Commissaire aux Comptes viennent à échéance à la présente Assemblée.

L'Assemblée Générale décide à l'unanimité de renouveler les mandats d'Administrateurs de MM. Joseph WINANDY,
Koen LOZIE et JALYNE S.A., représentée par M. Jacques BONNIER, Administrateur, pour une période qui viendra à
échéance à l'issue de l'Assemblée Générale qui statuera sur les comptes annuels arrêtés au 31.12.2013.

L'Assemblée Générale décide à l'unanimité de renouveler le mandat de Commissaire aux Comptes de la société THE
CLOVER, ayant son siège social au 6, rue d'Arlon, L-8399 Windhof, pour une période qui viendra à échéance à l'issue de
l'Assemblée Générale qui statuera sur les comptes annuels arrêtés au 31.12.2013.
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Copie certifiée conforme
APN HOLDING S.A.
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013140332/21.

(130171793) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Claraz S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 152.271.

Extrait du Procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue le 30 septembre 2013

Démission de Monsieur Sidney Bouvier en tant qu'administrateur de la Société et ce, avec effet immédiat.

Cooptation de Monsieur Frédéric Sicchia, né le 2 mars 1972, demeurant professionnellement au 16, boulevard Em-
manuel Servais L-2535 Luxembourg, en remplacement de Monsieur Sidney Bouvier, administrateur démissionnaire.

Le nouvel administrateur terminera le mandat de son prédécesseur.

Cette cooptation sera soumise à ratification lors de la prochaine assemblée générale annuelle de 2014.

POUR EXTRAIT SINCERE ET CONFORME
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2013140252/16.

(130171046) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Cabral S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 152.272.

Extrait du Procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue le 30 septembre 2013

Démission de Monsieur Sidney Bouvier en tant qu'administrateur de la Société et ce, avec effet immédiat.

Cooptation de Monsieur Adrien Mantione, né le 11 mars 1963, demeurant professionnellement au 16, boulevard
Emmanuel Servais L-2535 Luxembourg, en remplacement de Monsieur Sidney Bouvier, administrateur démissionnaire.

Le nouvel administrateur terminera le mandat de son prédécesseur.

Cette cooptation sera soumise à ratification lors de la prochaine assemblée générale annuelle de 2014.

POUR EXTRAIT SINCERE ET CONFORME
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2013140248/16.

(130170930) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Alternative Property Income ELP Subco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 549.250,00.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 21, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 124.360.

La Société a pris acte du changement d'adresse de son associé unique Alternative Property Income Venture, L.P., dont
le siège social est désormais situé au 155, Bishopsgate, Londres EC2M 3XJ, Royaume-Uni.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Alternative Property Income ELP Subco S.à r.l.

Référence de publication: 2013140294/12.

(130171919) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.
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Apollo Shipco Holdco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 174.280.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Référence de publication: 2013140298/10.

(130171548) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Franmar Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 28.155.

Extrait du Procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue le 30 septembre

Démission de Monsieur Sidney Bouvier en tant qu'administrateur de la Société et ce, avec effet immédiat.

Cooptation de Monsieur Frédéric Sicchia, né le 2 mars 1972, demeurant professionnellement au 16, boulevard Em-
manuel Servais L-2535 Luxembourg, en remplacement de Monsieur Sidney Bouvier, administrateur démissionnaire.

Le nouvel administrateur terminera le mandat de son prédécesseur.

Cette cooptation sera soumise à ratification lors de la prochaine assemblée générale annuelle de 2013.

POUR EXTRAIT SINCERE ET CONFORME
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2013140259/16.

(130171087) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

European Business Network S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5820 Fentange, 2A, rue Adolphe Diederich.

R.C.S. Luxembourg B 60.461.

Procès verbal de la réunion de l’assemblée générale extraordinaires des actionnaires du 7 octobre 2013 à 10h00

Ordre du Jour:

1. Nomination nouveau administrateur

Après avoir délibéré, l'Assemblée prend à l'unanimité la voix de la résolution suivante:

(1) Madame Christine Craighero, née le 21 septembre 1970, demeurant au 14 An der Kettenbach,L-5222 Sandweiler,
est nommé administrateur de la société avec effet immédiat. Monsieur Anthony J. Nightingale est administrateur déléguée
et Monsieur John Goffe administrateur.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée à 10.30 heures.

Anthony J. Nightingale / Claire Poliseno
Président / Scrutateur

Référence de publication: 2013140256/17.

(130171028) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

ACD Immo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8142 Bridel, 5, Impasse Michel Kieffer.

R.C.S. Luxembourg B 106.260.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013140309/9.

(130171567) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.
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Yellowwoods Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 5.000.000,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 39, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 152.320.

Extrait des résolutions prises par l’Associé Unique en date du 27 Septembre 2013

En date du 27 Septembre 2013, l'Associé Unique a décidé d'accepter les démissions des gérants Egbertus Le Roux et
Jacob Adriaan Van Voorst Vader.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013140223/12.
(130170920) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

ARAVIS Spf S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 180.633.

STATUTS

L'an deux mille treize, le quatre octobre.
Par-devant Maître Marc LECUIT, notaire de résidence à Mersch.

A COMPARU:
La société «ARIELLE COMPANY LIMITED», établie à Londres (Angleterre) W1S 4PW, 12, Old Bond Street, imma-

triculée au «Registar of Companies for England and Wales», sous le numéro 4910863,
ici représentée par Madame Stéphanie LAHAYE, salariée, demeurant professionnellement à L-1724 Luxembourg, 3A,

Boulevard du Prince Henri,
en vertu d'une procuration sous seing privé à lui délivrée (ci-après désignée la «Comparante»).
Laquelle procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire de la Comparante et le notaire instru-

mentaire, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.
Laquelle Comparante, a requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d'une société anonyme qu'elle

déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il existe entre les Comparantes et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions, une société anonyme
prenant la dénomination de «ARAVIS Spf S.A.» (ci-après, la «Société»).

Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg.
Il pourra être transféré dans tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une décision de l'assemblée

générale des actionnaires.
L'adresse du siège social peut être déplacée à l'intérieur de la commune par une simple décision du conseil d'admi-

nistration.
Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité

normale du siège ou la communication de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège social
pourra être transféré provisoirement à l'étranger, sans que toutefois cette mesure ne puisse avoir d'effet sur la nationalité
de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

La durée de la Société est illimitée.
La Société pourra être dissoute à tout moment par décision de l'assemblée générale des actionnaires, délibérant dans

les formes prescrites par la loi comme en matière de modification des statuts.

Art. 2. La Société a pour objet l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation de tous actifs financiers au sens
large, mais dans les limites de la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une société de gestion de patrimoine familial.

La Société peut également, en se conformant aux dispositions de la même loi, prendre des participations sous quelque
forme que ce soit, dans toutes sociétés et entités commerciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises
ou étrangères et acquérir tous titres et droits par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme, d'option,
d'achat, d'échange, de négociation ou de toute autre manière.

Elle peut encore accorder des avances et émettre des garanties, notamment au profit des sociétés et entités dans
lesquelles elle participe, des concours, assistances financières, prêts, avances ou garanties, comme elle peut emprunter
même par émission d'obligations ou s'endetter autrement pour financer son activité sociale, comme elle peut exercer
toute activité et toutes opérations généralement quelconque, se rattachant directement ou indirectement à son objet,
autorisées par et rentrant dans les limites tracées par la loi du 11 mai 2007, relative à la création d'une société de gestion
de patrimoine familial.
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Art. 3. Le capital social est fixé à DEUX CENT MILLE EUROS (EUR 200.000.-) divisé en DEUX MILLE (2.000) actions
d'une valeur nominale de CENT EUROS (EUR 100.-) chacune.

Art. 4. Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire.

Les actions de la Société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

II est expressément prévu que la titularité de chaque action représentative du capital social souscrit pourra être exercée
soit en pleine propriété, soit en usufruit par un actionnaire dénommé «usufruitier» et en nue-propriété par un autre
actionnaire dénommé «nu-Propriétaire».

Les droits attachés à la qualité d'usufruitier et conférés pour chaque action sont les suivants:

- droits sociaux dans leur ensemble,

- droit de vote aux assemblées générales ordinaires et extraordinaires,

- droit aux dividendes,

- droit préférentiel de souscription des actions nouvelles en cas d'augmentation de capital.

Les droits attachés à la qualité de nu-propriétaire et conférés pour chaque action sont ceux qui sont déterminés par
le droit commun et en particulier le droit au produit de la liquidation de la société, étant précisé que l'usufruitier con-
servera son droit d'usufruit sur le produit de la liquidation par subrogation.

La titularité de l'usufruit et de la nue-propriété des actions sera matérialisée et établie de la façon suivante:

Si les actions sont nominatives, par inscription dans le registre des actionnaires:

- en regard du nom de l'usufruitier de la mention «usufruit».

- en regard du nom du nu-propriétaire de la mention «nue-propriété».

Si les actions sont au porteur: les actions démembrées seront déposées auprès d'un tiers séquestre, désigné de commun
accord par le nu-propriétaire et l'usufruitier.

Ce tiers séquestre aura la charge de vérifier la correcte application des dispositions relatives aux droits attachés à la
qualité de nu-propriétaire et d'usufruitier.

La Société pourra procéder au rachat de ses actions au moyen de ses réserves disponibles et en respectant les dis-
positions de l'article 49-2 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

Le capital social de la Société peut être augmenté ou diminué en une ou plusieurs tranches par une décision de
l'assemblée générale des actionnaires prise en accord avec les dispositions applicables au changement des statuts.

Art. 5. La Société est administrée par un conseil d'administration (ci-après, le «Conseil d'Administration») composé
de trois membres au moins, actionnaires ou non.

Toutefois, lorsqu'à une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que la société n'a plus qu'un associé unique,
la composition du Conseil d'Administration pourra être limitée à un membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant
la constatation de l'existence de plus d'un associé.

Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut pas dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours
révocables.

En cas de vacance d'une place d'administrateur, les administrateurs restants ont le droit d'y pourvoir provisoirement;
dans ce cas, l'assemblée générale lors de sa première réunion procède à l'élection définitive.

Art. 6. Le Conseil d'Administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de
l'objet social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

De même, le Conseil d'Administration est autorisé à émettre des emprunts obligataires sous forme d'obligations au
porteur ou autre, sous quelque dénomination que ce soit et payable en quelque monnaie que ce soit.

Le Conseil d'Administration déterminera la nature, le prix, le taux d'intérêt, les conditions d'émission et de rembour-
sement et toutes autres conditions y ayant trait.

Un registre des obligations nominatives sera tenu au siège social de la Société.

Le Conseil d'Administration doit désigner son président; en cas d'absence du président, la présidence de la réunion
doit être conférée à un administrateur présent.

Le Conseil d'Administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le
mandat entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme, télex ou télécopie, étant admis.

En cas d'urgence, les administrateurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, télex ou télécopie.

Les décisions prises par écrit, approuvées et signées par tous les administrateurs, produiront effets au même titre que
les décisions prises à une réunion du Conseil d'Administration.

Les décisions du Conseil d'Administration sont prises à la majorité des voix.

Le Conseil peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs concernant la gestion journalière, ainsi que la représentation
de la Société à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants ou autres agents, actionnaires ou non.

135687



L U X E M B O U R G

La Société se trouve engagée, soit par la signature conjointe de deux administrateurs, soit par la signature individuelle
de l'administrateur unique, soit par la signature individuelle de l'administrateur délégué.

Art. 7. La surveillance de la Société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables.

Art. 8. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque année.

Art. 9. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le troisième lundi du mois d'avril à 14 heures au siège
social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 10. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales.
Elles ne sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés et qu'ils déclarent avoir eu

préalablement connaissance de l'ordre du jour.
Le Conseil d'Administration peut décider que pour pouvoir assister à l'assemblée générale, le propriétaire d'actions

doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion.
Tout actionnaire aura le droit de voter en personne ou par mandataire, actionnaire ou non.
Chaque action donne droit à une voix.

Art. 11. L'assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui
intéressent la Société.

Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

Art. 12. Sous réserve des dispositions de l'article 72-2 de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés
commerciales, le Conseil d'Administration est autorisé à procéder à un versement d'acomptes sur dividendes.

Art. 13. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, ainsi que ses modifications ultérieures et ses règlements
d'exécution, ainsi que la loi du 11 mai 2007 sur la société de gestion de patrimoine familial trouveront leur application
partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2014.
2. La première assemblée ordinaire annuelle se tiendra en 2015.

Souscription - Libération

Les actions ont toutes été souscrites par la Comparante, préqualifiée.
Les actions ont été libérées intégralement par des versements en espèces, de sorte que la somme de DEUX CENT

MILLE (EUR 200.000.-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire
instrumentant qui le constate expressément.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article 26 nouveau de la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales ont été accomplies.

Evaluation des frais

La Comparante a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit,
qui incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, à environ mille six cents euros (1.600.-
EUR).

Décisions de l'associée unique

La Comparante, pré-qualifiée, représentant la totalité du capital souscrit et se considérant comme dûment convoquée,
s'est ensuite constituée en assemblée générale extraordinaire.

Après avoir constaté que la présente assemblée est régulièrement constituée, elle a pris les résolutions suivantes:
1. Le nombre des administrateurs est fixé à trois et celui des commissaires à un.
2.- Sont appelés aux fonctions d'administrateurs, leur mandat expirant lors de l'assemblée générale de l'année 2019:
- Monsieur Etienne GILLET, expert-comptable, né à Bastogne (Belgique), le 19 septembre 1968, demeurant profes-

sionnellement à L-1724 Luxembourg, 3A, Boulevard du Prince Henri;
- Monsieur Laurent JACQUEMART, expert-comptable, né à Daverdisse (Belgique), le 19 juin 1968, demeurant pro-

fessionnellement à L-1724 Luxembourg, 3A, Boulevard du Prince Henri;
- Monsieur Joël MARECHAL, salarié, né à Arlon (Belgique), le 12 septembre 1968, demeurant professionnellement à

L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.
3.- Est appelée aux fonctions de commissaire, son mandat expirant lors de l'assemblée générale de l'année 2019:

135688



L U X E M B O U R G

La société à responsabilité limitée «AUDITEX, S. à r. l.», établie et ayant son siège social à L-1724 Luxembourg, 3A,
boulevard du Prince Henri, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B. 91559.

4. Le siège social de la société est fixé à L-1724 Luxembourg, 3A, Boulevard du Prince Henri.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la Comparante, connue du notaire par nom, prénom,
état et demeure, cette dernière a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: S. LAHAYE, M. LECUIT.

Enregistré à Mersch, le 7 octobre 2013. Relation: MER/2013/2066. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): A. MULLER.

Pour copie conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mersch, le 8 octobre 2013.

Référence de publication: 2013140335/162.

(130171964) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Arctic LES (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: USD 20.000,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 141.823.

In the year two thousand and thirteen, on the eleventh day of September.

Before Us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg.

THERE APPEARED:

Arctic Asia Opportunities Fund, L.P., a limited partnership governed by the laws of Cayman Islands, having its registered
office at PO Box 309, Ugland House, Grand Cayman, KY1 - 1104, Cayman Islands, acting through its general partner,
Arctic Asia G.P., a company governed by the laws of Cayman Islands, having its registered office at PO Box 309, Ugland
House, Grand Cayman, KY1 - 1104, Cayman Islands (the "Single Partner"),

here represented by Ms. Carmen André, lawyer, with professional address in Luxembourg, by virtue of a proxy esta-
blished on 5 September 2013.

The said proxy, after having been signed ne varietur by the appearing party and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to enact the following:

It is the Single Partner of the private limited liability company (société à responsabilité limitée) existing under the name
of "Arctic LES (Luxembourg) S.à r.l.", governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered
office at 2-8 Avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxem-
bourg Register of Commerce and Companies under number B 141823 and incorporated pursuant to a deed of Maître
Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, dated 1 July 2008, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations number 2490 page 119494 on 11 October 2008 (hereafter referred to as the "Company"). The Company's
articles of incorporation (the "Articles") have not been amended since that time.

The share capital of the Company is currently set at twenty thousand United States Dollars (USD 20,000.-) divided
into 500 (five hundred) share quotas of forty United States Dollars (USD 40.-) each, all subscribed and fully paid-up.

All this having been declared, the appearing party, holding 100% of the share capital of the Company, represented as
stated here above, has immediately proceeded to hold an extraordinary general meeting and has decided to vote on all
items of the following agenda:

a) Approval of the interim financial statements established for the period from 1 st January 2013 to 31 st August 2013
(the "Interim Financial Statements");

b) Vote on the discharge of the board of managers of the Company for the performance of their duties for the period
from 1 st January 2013 to the day of putting the Company into liquidation;

c) Early dissolution of the Company and putting of the Company into liquidation;

d) Appointment of a liquidator ("liquidateur") and determination of its powers; and

e) Miscellaneous.

Then the Single Partner took the following resolutions:

First resolution

The Single Partner RESOLVES to approve the Interim Financial Statements.
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Second resolution

The Single Partner RESOLVES to grant discharge to the members of the board of managers of the Company with
respect to the performance of their duties for the period from 1st January 2013 to the date hereof.

Third resolution

In compliance with the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended from time to time (the "Law"),
the Single Partner RESOLVES to dissolve the Company and to start liquidation proceedings.

Fourth resolution

The Single Partner DECIDES to appoint as liquidator ('liquidateur") of the Company:

- Fideuro S.A., a public limited liability company (société anonyme) incorporated and existing under the laws of Lu-
xembourg, having its registered office at 283 Route d'Arlon, 8011 Strassen, Grand Duchy of Luxembourg, and registered
with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 151304 (the "Liquidator").

The aforesaid Liquidator must realise the whole of the assets and liabilities of the Company. The Liquidator is exempted
from the obligation of drawing up an inventory, and may in this respect rely fully on the books of the Company, especially
the Interim Financial Statements drawn up as at 31 August 2013.

The Liquidator may under its own responsibility and regarding special or specific transactions, delegate such part of
its powers as it may deem fit, to one or several representatives.

The Liquidator binds validly and without limitation the Company in the process of being liquidated.

The Liquidator has the authority to perform and execute all transactions provided for in Articles 144 and 145 of the
Law, without specific authorisation therefore from a general partners' meeting.

The Liquidator may pay advances on the liquidation surplus after having paid the debts or made the necessary provisions
for the payment of the debts or it may transfer all assets and liabilities of the Company to its sole partner upon commitment
of the latter to pay any debts incurred presently or in the future.

Closure of the meeting

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing person,
the present deed is worded in English, followed by a French version, on request of the same appearing person and in case
of discrepancies between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.

The document having been read to the person appearing, he signed together with the notary the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède

En l'an deux mille treize, le onzième jour de septembre,

Par-devant, Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

Arctic Asia Opportunities Fund, L.P., un limited partnership régi par les lois des Iles Caïmans, ayant son siège social au
PO Box 309, Ugland House, Grand Cayman, KY1 - 1104, Iles Caïmans, agissant par son general partner, Arctic Asia G.P.,
une société régie par les lois des Iles Caïmans, ayant son siège social au PO Box 309, Ugland House, Grand Cayman, KY1
- 1104, Iles Caïmans Associé Unique»),

ici représentée par Melle Carmen André, Juriste, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une procu-
ration donnée le 5 septembre 2013.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire
instrumentant, annexée aux présentes pour être formalisées avec elles.

La partie comparante, représentée comme indiquée ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

Qu'elle est l'Associé Unique d'une société à responsabilité limitée existant sous la dénomination de «Arctic LES (Lu-
xembourg) S.à r.l.», régie selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 2-8 Avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 141823 et constituée suivant acte de Maître Henri Hellinckx, notaire de
résidence à Luxembourg, en date du 1 juillet 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro
2490 page 119494 le 11 octobre 2008 (ci-après désignée comme la «Société»). Les statuts de la Société (les «Statuts»)
n'ont pas été modifiés depuis cette date.

Le capital social de la Société est actuellement fixé à vingt mille Dollars Américains (USD 20.000,-) représenté par cinq
cents (500) parts sociales d'une valeur de quarante Dollars Américains (USD 40,-) chacune, toutes souscrites et libérées.

Ceci ayant été déclaré, la partie comparante, dûment représentée comme décrit ci-dessus, détenant 100% du capital
social de la Société, a immédiatement procédé à la tenue d'une assemblée générale extraordinaire et a décidé de voter
sur tous les points de l'agenda reproduit ci-après:
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a) Approbation des états financiers intérimaires établis pour la période allant du 1 er janvier 2013 au 31 août 2013 (les
"Etats Financiers Intérimaires");

b) Vote sur la décharge au conseil de gérance de la Société pour l'exercice de leur mandat durant la période allant du
1 er janvier 2013 au jour de la mise en liquidation de la Société;

c) Dissolution anticipée de la Société et mise en liquidation de la Société;
d) Nomination d'un liquidateur et détermination de ses pouvoirs; et
e) Divers.
Ensuite l'Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique DECIDE d'approuver les Etats Financiers Intérimaires.

Seconde résolution

L'Associé Unique DECIDE de donner décharge aux membres du conseil de gérance de la Société pour l'accomplisse-
ment de leurs mandats pour la période allant du 1 er janvier 2013 jusqu'à ce jour.

Troisième résolution

Conformément à la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée (la «Loi»), l'Associé Unique
DECIDE de dissoudre la Société et de procéder à sa mise en liquidation volontaire.

Quatrième résolution

L'Associé Unique DECIDE de nommer en tant que liquidateur de la Société:
- Fideuro S.A., une société anonyme constituée et existant sous les lois de Luxembourg, ayant son siège social au 283

Route d'Arlon, 8011 Strassen, Grand-Duché de Luxembourg, et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 151304 (le «Liquidateur»).

Le Liquidateur prénommé a la mission de réaliser tout l'actif et apurer le passif de la Société. Le Liquidateur est dispensé
de l'obligation de dresser un inventaire et peut à ce titre se référer pleinement aux écritures de la Société sur la comp-
tabilité de la Société, en particulier les Etats Financiers Intérimaires au 31 août 2013.

Le Liquidateur pourra sous sa seule responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer tout ou
partie de ses pouvoirs à un ou plusieurs mandataires.

Le Liquidateur peut engager valablement et sans limitation la Société en cours de liquidation.
Le Liquidateur dispose du pouvoir pour toutes les opérations prévus aux Articles 144 et 145 de la Loi, sans avoir

besoin d'être préalablement autorisés par l'assemblée générale des associés.
Le Liquidateur peut payer des avances sur le boni de liquidation après avoir payé les dettes ou avoir fait les provisions

nécessaires pour le paiement des dettes ou il peut transférer tout l'actif et le passif de la Société à son associé unique sur
accord de ce dernier de payer toutes les dettes actuelles encourues ou futures.

Clôture de l'assemblée

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la demande de la comparante, le présent acte est
écrit en anglais, suivi d'une version en langue française. A la demande de la même comparante, il est déclaré qu'en cas de
désaccord entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais prévaudra.

DONT ACTE notarié, dressé et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Lecture faite à la personne comparante, celle-ci a signé l'original du présent acte avec le notaire instrumentant.
Signé: C. ANDRE et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 20 septembre 2013. Relation: LAC/2013/42882. Reçu douze euros (12.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.
- POUR EXPEDITION CONFORME - Délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Référence de publication: 2013140299/138.
(130171590) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Avon Capital Europe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 141.467.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour Avon Capital Europe SARL
CACEIS Bank Luxembourg

Référence de publication: 2013140305/11.

(130171933) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

WTC Sub-Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 16.672,00.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 205, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 168.183.

La société a décidé de procéder au transfert du siège social de la société de son adresse actuelle au 205, route d’Arlon,
L-1150 Luxembourg.

Cette décision a pris effet à compter du 1 er octobre 2013.

Luxembourg, le 3 octobre 2013.
Pour extrait analytique conforme

Référence de publication: 2013140216/13.

(130170278) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Cattleya Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 153.930.

Extrait du Procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue le 30 septembre 2013

Démission de Monsieur Sidney Bouvier en tant qu'administrateur de la Société et ce, avec effet immédiat.

Cooptation de Monsieur Anthony Graca né le 8 juin 1984, demeurant professionnellement au 16, boulevard Emmanuel
Servais L-2535 Luxembourg, en remplacement de Monsieur Sidney Bouvier, administrateur démissionnaire.

Le nouvel administrateur terminera le mandat de son prédécesseur.

Cette cooptation sera soumise à ratification lors de la prochaine assemblée générale annuelle de 2014.

POUR EXTRAIT SINCERE ET CONFORME
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2013140247/16.

(130170926) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

New Automotive s.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9944 Beiler, 13, Duarrefstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 119.532.

Koordinierte Statuten hinterlegt beim Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburg.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Clerf, den 03. Oktober 2013.
Martine WEINANDY
Notar

Référence de publication: 2013140272/12.

(130171054) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Farringdon Street (Luxembourg) Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 1.761.500,00.
Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 161.297.

L'assemblée générale ordinaire des actionnaires, tenue en date du 09 août 2013, a décidé d'accepter:

- la démission de Maxime Nino en qualité de gérant de la Société avec effet au 9 août 2013.

- La démission de Collins Shaun en qualité de gérant de la Société avec effet au 9 août 2013.
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- la nomination avec effet au 09 août 2013 et pour une durée indéterminée, en qualité de gérant de la Société de
Michael Holmes, ayant son adresse à Tuggenerstrasse 8, 8008 Zurich, Suisse, né le 1 er Octobre 1973 à Liverpool,
Royaume-Uni.

- la nomination avec effet au 09 août 2013 et pour une durée indéterminée, en qualité de gérant de la Société de
Dominique Le Gal, ayant son adresse professionnelle au 2, rue du Fossé, L-1536 Luxembourg, né le 09 décembre 1972
à Savigny sur Orge, France

Le Conseil de Gérance sera, à partir du 9 août 2013, composé comme suit:

- Marielle STIJGER, gérant

- Dominique LE GAL, gérant

- Michael HOLMES, gérant

- Gavin WILLS, gérant

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Marielle STIJGER
Gérante

Référence de publication: 2013140517/26.

(130171959) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Farringdon Street (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 1.761.500,00.

Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 161.301.

L'assemblée générale ordinaire des actionnaires, tenue en date du 09 aout 2013, a décidé d'accepter:

- la démission de Maxime Nino en qualité de gérant de la Société avec effet au 9 août 2013.

- La démission de Collins Shaun en qualité de gérant de la Société avec effet au 9 août 2013.

- la nomination avec effet au 09 août 2013 et pour une durée indéterminée, en qualité de gérant de la Société de
Michael Holmes, ayant son adresse à Tuggenerstrasse 8, 8008 Zurich, Suisse, né le 1 er Octobre 1973 à Liverpool,
Royaume-Uni.

- la nomination avec effet au 09 août 2013 et pour une durée indéterminée, en qualité de gérant de la Société de
Dominique Le Gal, ayant son adresse professionnelle au 2, rue du Fossé, L-1536 Luxembourg, né le 09 décembre 1972
à Savigny sur Orge, France

Le Conseil de Gérance sera, à partir du 9 août 2013, composé comme suit:

- Marielle STIJGER, gérant

- Dominique LE GAL, gérant

- Michael HOLMES, gérant

- Gavin WILLS, gérant

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Marielle STIJGER
Gérante

Référence de publication: 2013140518/26.

(130171960) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Groupe Aldelia, Société Anonyme.

Siège social: L-2538 Luxembourg, 1, rue Nicolas Simmer.

R.C.S. Luxembourg B 150.644.

Extrait des résolutions prises les actionnaires à l'issue de l'Assemblée Générale extraordinaire tenue le 30 septembre 2013 au siège
social

Première résolution

L'Assemblée Générale Extraordinaire prend acte de la démission de MM. Jean-Michel Hamelle, Alain Tircher et Charles
Emond en leur qualité d'administrateur de la Société en date du 30 septembre 2013 et accepte ladite démission
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Deuxième résolution

L'Assemblée Générale Extraordinaire nomme:

- M. Pascal Roumiguié, né le 29 octobre 1964 à Longevilles-Les-Metz (France), résidant au 14 rue Brébillon, Hameau
de Marly, 57155 MARLY, en qualité d'administrateur de la Société, en remplacement de M. Jean-Michel Hamelle, avec
effet au 30 septembre 2013.

- M. Dimitri Brunwasser, né le 07 juillet 1973 à Strasbourg (France), résidant au 8 rue du Tramway 57050 Longeville-
Les-Metz, en qualité en qualité d'administrateur de la Société, en remplacement de M. Alain Tircher, avec effet au 30
septembre 2013.

- M. Mark Maryi Apostolov, né le 12 juillet 1994 à Sofia (Bulgarie), résidant à Carlton Place, Southampton, Hampshire,
England SO15 2EA (adresse actuelle) - 40A Stefan Stambolov, Bankya, Sofia, Republic of Bulgaria (adresse permanente),
en remplacement de M. Charles Emond, avec effet au 30 septembre 2013.

Le mandat des administrateurs nouvellement élus prendra fin à l'issue de l'assemblée générale statutaire à tenir en l'an
2019.

Pour extrait conforme
GROUPE ALDELIA S.A.
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013140578/28.

(130171316) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Freches Architektur Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9907 Troisvierges, 76, rue d'Asselborn.

R.C.S. Luxembourg B 180.631.

STATUTEN

Im Jahre zweitausenddreizehn, den ersten Oktober.

Vor dem Unterzeichneten Notar Edouard DELOSCH, mit Amtssitz in Diekirch, Grossherzogtum Luxemburg.

Ist erschienen:

Herr Sacha FRECHES, Architekt, geboren in Eupen (Belgien) am 5. Februar 1975, wohnhaft in B-4770 Amel; Birkenweg
5.

Welcher Komparent, handelnd wie erwähnt, ersucht den unterzeichneten Notar, die Satzungen einer von ihm zu
gründenden Gesellschaft mit beschränkter Haftung wie folgt zu beurkunden.

Art. 1. Der Unterzeichnete gründet hiermit eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung, der er die nachstehende
Satzung, sowie die diesbezügliche Gesetzgebung zu Grunde legen.

Die Gesellschaft führt die Bezeichnung „FRECHES ARCHITEKTUR SARL".

Art. 2. Der Sitz der Gesellschaft ist in der Gemeinde von TROISVIERGES.

Der Gesellschaftssitz kann durch Beschluss der Geschäftsführung an jeden anderen Ort innerhalb der gleichen Ge-
meinde verlegt werden.

Er kann außerdem durch Beschluss der Gesellschafterversammlung in jede andere Gemeinde innerhalb des Großher-
zogtums Luxemburg verlegt werden.

Art. 3. Die Gesellschaft wird auf unbestimmte Dauer errichtet.

Art. 4. Die Gesellschaft hat zum Gegenstand den Betrieb eines Architekturbüros. Dies beinhaltet Architekturarbeiten
jeglicher Art, Bauplanung, Beratung, Projektüberwachung, Erstellen von Gutachten und Expertisen, sowie alle für den
Architekten anfallenden Arbeiten in Bezug auf Genehmigungen usw.

Die Gesellschaft kann alle kaufmännischen Operationen und Geschäfte mobiliarer und immobiliarer Natur durchfüh-
ren, welche direkt oder indirekt mit dem Gesellschaftszweck zusammenhängen oder denselben fördern.

Die Gesellschaft kann sich gleichfalls durch Einbringungen, Anteilzeichnungen, Verschmelzungen, oder auf jede Art und
Weise an allen anderen Gesellschaften und Unternehmen beteiligen, die einen gleichen oder ähnlichen Zweck verfolgen,
welche die Ausdehnung und Entwicklung der hiermit gegründeten Gesellschaft begünstigen könnte.

Die Gesellschaft kann Darlehen aufnehmen, seine Güter verpfänden oder zur Hypothek stellen, sich verbürgen zu
Gunsten anderer Unternehmen, Gesellschaften oder Drittpersonen.

Die Gesellschaft versagt sich jede Beteiligung oder Aktivität, die zu einem Interessenskonflikt führen und die berufliche
Unabhängigkeit der freien Tätigkeit eines Architekten beeinträchtigen kann und sie verpflichtet sich, sämtliche gesetzlichen
Bestimmungen und Richtlinien einzuhalten, denen die betreffende reglementierte Tätigkeit unterliegt.

Die Gesellschaft führt ihre Tätigkeiten sowohl in Luxemburg als auch im Ausland aus.
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Art. 5. Das Gesellschaftskapital beträgt EUR 12.500,00 (zwölftausendfünfhundert Euro) eingeteilt in 100 (einhundert)
Anteile zu je EUR 125,00 (einhundertfünfundzwanzig Euro).

Art. 6. Das Gesellschaftskapital kann jederzeit erhöht oder herabgesetzt werden, unter den in Artikel 199 des Gesetzes
über die Handelsgesellschaften festgesetzten Bedingungen.

Art. 7. Jeder Anteil ist proportional an den Aktiva und am Gewinn beteiligt.

Art. 8. Zwischen Gesellschaftern sind die Anteile frei übertragbar. Die Übertragung von Gesellschaftsanteilen unter
Lebenden an Nichtgesellschafter bedarf entweder eines Mehrheitsbeschlusses von fünfundsiebzig Prozent der Gesell-
schafterversammlung oder der Zustimmung von fünfundsiebzig Prozent des Gesellschaftskapitals. Im Todesfall kann eine
Übertragung an Nichtgesellschafter nur mit einer Stimmenmehrheit von fünfundsiebzig Prozent der überlebenden Ge-
sellschafter erfolgen. In jedem Fall steht den übrigen Gesellschaftern ein Vorkaufsrecht zu, das innerhalb von dreißig Tagen
nach Verweigerung der Übertragung an Nichtgesellschafter ausgeübt werden muss.

Art. 9. Tod, Entmündigung, Konkurs oder Zahlungsunfähigkeit eines Gesellschafters lösen die Gesellschaft nicht auf.

Art. 10. Erben, Gläubiger oder andere Berechtigte können in keinem Fall einen Antrag auf Pfändung des Firmeneigen-
tums oder von Firmenschriftstücken stellen.

Art. 11. Die Gesellschaft wird durch einen oder mehrere Geschäftsführer, Gesellschafter oder nicht, welche von der
Gesellschafterversammlung ernannt werden, verwaltet.

Der oder die Geschäftsführer haben die weitestgehenden Befugnisse um die Gesellschaftsangelegenheiten durch ihre
Einzelunterschrift zu führen und die Gesellschaft im Rahmen des Gesellschaftszweckes zu verwalten.

Im Falle der vorübergehenden Verhinderung der Geschäftsführer, können die Geschäfte durch zwei Gesellschafter
gemeinsam geführt werden.

Art. 12. Bei der Ausübung ihres Amtes gehen der oder die Geschäftsführer keinerlei persönliche Verpflichtungen ein.
Als Beauftragte sind sie lediglich für die ordnungsgemäße Durchführung ihres Amtes verantwortlich.

Art. 13. Jeder Gesellschafter ist in der Generalversammlung stimmberechtigt. Er hat soviel Stimmen wie er Anteile
besitzt und kann sich aufgrund einer Vollmacht an den Versammlungen rechtsgültig vertreten lassen.

Art. 14. Die Generalversammlung fasst ihre Beschlüsse mit einfacher Mehrheit. Beschlüsse über Satzungsänderungen
kommen nur zustande, soweit sie von der Mehrheit der Gesellschafter, die drei Viertel des Kapitals vertreten, gefasst
werden.

Art. 15. Das Geschäftsjahr beginnt am 1. Januar und endet am 31. Dezember desselben Jahres.

Art. 16. Am 31. Dezember eines jeden Jahres erstellt die Geschäftsführung den Jahresabschluss.

Art. 17. Jeder Gesellschafter kann am Gesellschaftssitz Einsicht in den Jahresabschluss nehmen.

Art. 18. Vom Nettogewinn des Geschäftsjahres sind mindestens 5% für die Bildung einer gesetzlichen Rücklage zu
verwenden; diese Verpflichtung wird aufgehoben, wenn die gesetzliche Rücklage 10% des Gesellschaftskapitals erreicht
hat.

Der Saldo steht zur freien Verfügung der Gesellschafter.

Art. 19. Die Gesellschaft kann durch Beschluss der Generalversammlung aufgelöst werden, welcher unter den gleichen
Bedingungen gefaßt werden muß wie bei Satzungsänderungen.

Im Falle der Auflösung der Gesellschaft, wird die Liquidation durch einen oder mehrere Liquidationsverwalter durch-
geführt, die keine Gesellschafter sein müssen und die durch die Generalversammlung unter Festlegung ihrer Aufgaben
und Vergütungen ernannt werden.

Art. 20. Wann, und so lang ein Gesellschafter alle Anteile besitzt, ist die Gesellschaft eine Einmanngesellschaft im Sinn
von Artikel 179 (2) des Gesetzes über die kommerziellen Gesellschaften; in diesem Fall finden unter anderem die Artikel
200-1 und 200-2 desselben Gesetzes Anwendung.

Art. 21. Für alle Punkte, die nicht in dieser Satzung festgelegt sind, verweisen die Gesellschafter auf die gesetzlichen
Bestimmungen.

Übergangsbestimmung

Das erste Geschäftsjahr beginnt am heutigen Tag und endet am 31. Dezember 2013.

Kapitalzeichnung

Die Satzung ist somit durch den Notar aufgenommen, die Anteile wurden gezeichnet und der Nennwert zu einhundert
Prozent (100%) in bar eingezahlt durch den alleinigen Gesellschafter, Herrn Sacha FRECHES, vorbenannt.

Alle Anteile wurden in bar voll eingezahlt, so dass der Betrag von EUR 12.500,00 (zwölftausendfünfhundert Euro) der
Gesellschaft ab sofort zur Verfügung steht, was hiermit ausdrücklich von dem amtierenden Notar festgestellt wurde.
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Feststellung

Der unterzeichnete Notar hat festgestellt, dass die Bedingungen von Artikel 183 des Gesetzes über die Handelsge-
sellschaften vom 18. September 1933 erfüllt sind.

Schätzung der Gründungskosten

Die der Gesellschaft aus Anlass ihrer Gründung anfallenden Kosten, Honorare und Auslagen betragen schätzungsweise
neunhundert Euro (EUR 900.-).

Beschlüsse des Gesellschafters

Sodann ist der Komparent, handelnd wie erwähnt, welcher das gesamte Gesellschaftskapital vertritt, zu einer Gesell-
schafterversammlung zusammengetreten, und hat einstimmig folgende Beschlüsse gefasst:

Erster Beschluss

Zum Geschäftsführer der Gesellschaft auf unbestimmte Zeit wird ernannt:

Herr Sacha FRECHES, Architekt, geboren in Eupen (Belgien) am 5. Februar 1975, wohnhaft in B-4770 Amel; Birkenweg
5.

Die Gesellschaft wird durch die alleinige Unterschrift des Geschäftsführers rechtsgültig vertreten.

Zweiter Beschluss

Die Gesellschaft hat ihren Gesellschaftssitz in L-9907 Troisvierges, 76, rue d'Asselborn.

WORÜBER URKUNDE, aufgenommen in Heinerscheid, am Datum wie eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung alles Vorstehenden an den Komparenten, handelnd wie vorerwähnt, dem Notar nach Namen,
gebräuchlichen Vornamen, Stand und Wohnort bekannt, hat derselbe gegenwärtige Urkunde mit dem Notar unters-
chrieben.

Signé: S. Freches, DELOSCH.

Enregistré à Diekirch, le 2 octobre 2013. Relation: DIE/2013/12206. Reçu soixante-quinze (75,-) euros.

Le Receveur p.d. (signé): RECKEN.

Pour copie conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Diekirch, le 8 octobre 2013.

Référence de publication: 2013140540/114.

(130171867) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Sudoshi S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8008 Strassen, 98, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 143.040.

Par la présente, je vous informe de ma décision de démissionner de mon poste d'administrateur et de délégué à la
gestion journalière de votre société avec effet immédiat.

Luxembourg, le 28 février 2013.
M Guy FRANKARD
Administrateur et délégué à la gestion journalière

Référence de publication: 2013139454/12.

(130170255) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 octobre 2013.

Sudoshi S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8008 Strassen, 98, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 143.040.

Par la présente, je vous informe de ma décision de démissionner de mon poste d'administrateur de votre société avec
effet immédiat.

Luxembourg, le 28 février 2013.
M Olegario Antonio Rivero Gomez
Administrateur

Référence de publication: 2013139453/12.

(130170254) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 octobre 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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